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I.	 Erläuterung der punktuellen Modifikationen
Das vorliegende Dokument dient der Zusammenstellung von Gegenstand und Begründung der anvisierten punk-
tuellen Modifikationen des PAG en vigueur. Die Erforderlichkeit der PAG-Modifikationen hat sich seit Genehmi-
gung des PAG der Gemeinde Waldbillig ergeben. Der Anlass der punktuellen Modifikationen in den Ortschaften 
Mullerthal und Haller liegt in der Anpassung an die tatsächliche bzw. angestrebte Nutzungssituation.

Der PAG der Gemeinde Waldbillig ist im Jahre 2018 nach dem modifizierten 2004er Gesetz vom für Umwelt zu-
ständigen Ministerium und vom Innenministerium genehmigt worden.

Datum Angelegenheit Dokument(e)

19.01.2018 Approbation du Ministre du Développement durable et 
des Infrastructures – Département de l’environnement N/Réf: 87184/CL-mz

06.02.2018 Approbation du Ministre de l‘Intérieur N/Réf: 101C/009/2017

Nachfolgend sind die einzelnen punktuellen Modifikationen der partie écrite sowie anschließend der partie gra-
phique aufgeführt.

 A	 Partie écrite du PAG

Folgende Änderungen betreffen die partie écrite des PAG:

Artikel 16. Les zones délimitant les plans d‘aménagement particulier approuvées wird angepasst, indem fol-
gende genehmigte PAP ergänzt werden:

Localité Lieu-dit Code Vote Cons. 
Comm.

N° Dossier Approb. Min.

Christnach

An Hierheck C4 23.09.2020 18854/101C 16.11.2020

In Arken C5 19.11.2020 18942-101C 01.02.2021

Haller

Henerecht H3 23.01.2023 19423-101C 26.04.2023

Rue St. Nicolas H4 23.05.2023 19284-101C 21.09.2023

Folgender PAP wird aus dem Verzeichnis entfernt und als PAP QE klassiert, da dieser vollständig ausgeführt 
wurde:

Localité Lieu-dit Code Vote Cons. 
Comm.

N° Dossier Approb. Min.

Christnach Réimerwee C3 19.06.2007 15391-101C 24.10.2007
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•	 Im neuen Art. 5.1 Zones de jardins familiaux [JAR] (vorher Art. 5) wird die maximal zulässige emprise au sol 
für cabanons, abris de jardin und serres von 12 m² auf 20 m² geändert.

•	 Art. 5.2 Zone spéciale – services hébergement [SPEC-SH] wird im Zusammenhang mit dem Projekt des be-
treuten Wohnens in Haller neu eingeführt.

•	 Art. 5.3 Zone spéciale - parking écologique [SPEC-Péc] wird im Zusammenhang mit den geplanten ökologi-
schen Parkplätzen in Mullerthal und Haller neu eingeführt.

•	 Art. 7. Emplacements de stationnement wird dahingehend ergänzt, dass unter c) neben den bestehenden 
Einrichtungen auch logements encadrés aufgenommen werden.

•	 Im Art. 9.3 Autres constructions wird unter g) eine Regelung für Anlagen und Bauten mit energetischer, elek-
tronischer oder kommunikativer Zweckbestimmung ohne öffentlichen Nutzen ergänzt.

•	 Art. 13 Zones de servitude «urbanisation»: Die Servitude « urbanisation » – intégration paysagère wird um 
den Standort P-2 Haller – auf den Horgarten ergänzt.

•	 Art. 14 Secteurs protégés d’intérêt communal wird angepasst, um die Regelungen zum Abriss und Ersatzbau 
geschützter Gebäude zu präzisieren.

•	 Art. 17 Dispositions générales wird ergänzt um den Verweis auf die Zone de préservation des grands ensem-
bles paysagers « Mullerthal » (plan directeur sectoriel « paysages »). 

•	 In Art. 17 Dispositions générales werden die Réserves forestières, Natura 2000, sowie die Liste des immeu-
bles et objets classés monuments nationaux und die Liste des immeubles et objets inscrits à l’inventaire 
supplémentaire aktualisiert.

•	 Annexe I: Détails sur les constructions et éléments dans le secteur protégé « environnement construit » wird 
aus der partie écrite des PAG gestrichen, um mehr Flexibilität bei künftigen Anpassungen zu ermöglichen; die 
Liste wird jedoch von der Gemeinde weiterhin bei Bauprojekten berücksichtigt.

•	 Der Abschnitt G. Surface construite brute des ehemaligen Annexe II: Terminologie du degré d’utilisation du 
sol wird weiter präzisiert und um weitere Bestimmungen ergänzt.

 B	 Partie graphique

Ortschaft Gegenstand PAG en vigueur PAG modifié

Christnach

Entfernung der Darstellung des PAP approuvé „Réimer-
wee“- Réf. 15391-101C

HAB-1, PAP app-
rouvé HAB-1

PAP approuvé „An Hierheck“ - Ref. 18854/101C HAB-1, PAP NQ HAB-1, PAP approuvé

PAP approuvé „In Arken“ - Ref. 18942-101C HAB-1, PAP NQ HAB-1, PAP approuvé

Haller

PAP approuvé „Henerecht “ - Ref. 19423-101C HAB-1, PAP NQ HAB-1, PAP approuvé
PAP approuvé „Rue St. Nicolas“ - 19284-101C HAB-1, PAP NQ HAB-1, PAP approuvé

Süden: AGR => SPEC-SH, VERD, HAB-1, servitude 
„urbanisation“ - intégration paysagère P2
Norden: AGR => SPEC-Péc, VERD, JAR

AGR
Süden: SPEC-SH, VERD, HAB-1, servitude 
„urbanisation“ - intégration paysagère P2
Norden: SPEC-Péc, VERD, JAR

Mullerthal

AGR => SPEC-Péc AGR SPEC-Péc

REC-2b => SPEC-Péc REC-2b SPEC-Péc

AGR => SPEC-Péc AGR SPEC-Péc
AGR => SPEC-Péc AGR SPEC-Péc

Nachfolgend sind die einzelnen punktuellen Modifikationen aufgeführt.
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I.B.A	Haller

In der Ortschaft Haller in der Straße Rue St. Nicolas befinden sich mehrere Parzellen, die im PAG en vigueur 
als Zone agricole [AGR] klassiert sind. Es wird beabsichtigt Teile dieser Parzellen im Rahmen der Modification 
ponctuelle umzuklassieren.

Im südlichen Bereich ist eine Zone de verdure [VERD] und eine Zone spéciale – services hébergement [SPEC-
SH] überlagert von einer servitude „urbanisation“ - intégration paysagère P-2 geplant. Im Zusammenhang dieser 
Modifikationen wird ebenfalls eine Begradigung der angrenzenden Zone d‘habitation 1 [HAB-1] durchgeführt.

Im nördlichen Bereich ist eine Zone spéciale - parking écologique [SPEC-Péc], eine Zone de verdure [VERD] 
sowie eine Zone de jardins familiaux [JAR] vorgesehen. 

Grund für die Modifikation, speziell für die Umklassierung in die Zone spéciale – services hébergement [SPEC-
SH] ist die Planung zur Realisierung eines Projekts für „Betreutes Wohnen“. Dementsprechend ist im südlichen 
Bereich die Errichtung einer Wohnanlage mit betreutem Wohnen vorgesehen. Die geplanten Modifikationen sind 
in den nachfolgenden Planübersichten dargestellt.

Abb.1:  Auszug Plan d’Aménagement Général en vigueur (Haller)

Abb.2:  Auszug Plan d’Aménagement Général modifié (Haller)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2018)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2025)
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I.B.B	Mullerthal

In der Ortschaft Mullerthal in den Straße Rue des Rochers und Rue de l‘Ernz Noire ist die Entstehung von vier 
ökologischen Parkplätzen geplant. 

Der nördliche, westliche und östliche Parkplatz umfasst Teile von Parzellen, welche im PAG en vigueur als Zone 
agricole [AGR] klassiert sind. Im Rahmen der Modification ponctuelle ist vorgesehen, diese Flächen in eine Zone 
spéciale - parking écologique [SPEC-Péc] umzuklassieren. 

Der südliche bereits bestehende Parkplatz umfasst Teile einer Parzelle, die im PAG en vigueur als Zone de 
sports et de loisirs - 2b [REC-2b] klassiert ist. Im Rahmen der Modification ponctuelle ist vorgesehen, diese Fläche 
ebenfalls in eine Zone spéciale - parking écologique [SPEC-Péc] umzuklassieren. 

Die geplanten Modifikation sind in den nachfolgenden Planübersichten dargestellt.

Abb.3:  Auszug Plan d’Aménagement Général en vigueur (Mullerthal)

Abb.4:  Auszug Plan d’Aménagement Général modifié (Mullerthal)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2018)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2025)
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I.B.C	Weitere Anpassungen

Entfernung der Darstellung des PAP NQ - Christnach (C3)

In der Ortschaft Christnach in der Straße Réimerwee befinden sich Parzellen, die im PAG en vigueur als Zone 
d‘habitation 1 [HAB-1] klassiert sind. Die Parzellen sind zudem als PAP approuvé (15391-101C genehmigt: 
24.10.2007) klassiert. Im Rahmen der Modification ponctuelle ist vorgesehen, diese Zone aufzuheben und in den 
PAP quartier existant zu überführen, da dieser vollständig ausgeführt wurde. Die geplante Modifikation ist in den 
nachfolgenden Planübersichten dargestellt.

Ergänzung genehmigter PAP - Christnach (C4, C5), Haller (H3, H4)
In Christnach sind die Plans d‘Aménagement Particulier (PAP) „An Hierheck“ (18854/101C; 16.11.2020) und 

„In Arken“ (18942-101C; 01.02.2021) durch das Innenministerium genehmigt.

In Haller sind die Plans d‘Aménagement Particulier (PAP) „Henerecht“ (19423-101C; 26.04.2023) und „Rue St. 
Nicolas “ (19284-101C; 21.09.2023) durch das Innenministerium genehmigt.

Dementsprechend werden diese vier Flächen im PAG im Rahmen der Modification ponctuelle mit der zone 
superposée „Plan d‘Aménagement Particulier - approuvé“ belegt.

Die Fläche des PAP approuvé „An Hierheck“ ist in den nachfolgenden Planübersichten dargestellt.

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2025)

Abb.5:  Auszug Plan d’Aménagement Général en vigueur (C3 - Réimerwee)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2018)

Abb.6:  Auszug Plan d’Aménagement Général modifié (C3 - Réimerwee)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2025)

Abb.7:  Auszug Plan d’Aménagement Général en vigueur (C4 - An Hierheck)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2018)

Abb.8:  Auszug Plan d’Aménagement Général modifié (C4 - An Hierheck)
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Die Fläche des PAP approuvé „In Arken“ ist in den nachfolgenden Planübersichten dargestellt.

Die Fläche des PAP approuvé „Henerecht“ ist in den nachfolgenden Planübersichten dargestellt.

Die Fläche des PAP approuvé „Rue St. Nicolas “ ist in den nachfolgenden Planübersichten dargestellt.

Abb.9:  Auszug Plan d’Aménagement Général en vigueur (C5 - In Arken)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2018)

Abb.10:  Auszug Plan d’Aménagement Général modifié (C5 - In Arken)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2025)

Abb.11:  Auszug Plan d’Aménagement Général en vigueur (H3 - Henerecht)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2018)

Abb.12:  Auszug Plan d’Aménagement Général modifié (H3 - Henerecht)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2025)

Abb.13:  Auszug Plan d’Aménagement Général en vigueur (H4 - Rue St. Nicolas)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2018)

Abb.14:  Auszug Plan d’Aménagement Général modifié (H4 - Rue St. Nicolas)

Quelle: AC de Waldbillig; ausgearbeitet durch: pact s.à r.l. (2025)
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Aktualisierung auf Basis aktueller Daten

Neben der Umklassierung bestimmter Zonen wurden auch die zugrunde liegenden Basisdaten aktualisiert. 
Dazu zählen:

Zones superposés:

- Constructions ou éléments à conserver (mehrere Flächen sind nicht mehr als „Constructions ou éléments 
à conserver“ gekennzeichnet sondern sind jetzt überlagert mit der nationalen Schutzzone „Immeubles et objets 
classés monuments nationaux“)

- Gabarits à sauvegarder (1, Rue de Christnach Waldbillig vollständig als „Gabarits à sauvegarder“)

- Petit patrimoine à conserver (Wegfall angrenzend an 1, Rue de Christnach Waldbillig)

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales, réglementaires ou administrati-
ves spécifiques relatives:

- Zones protégées d’intérêt communautaire et international Réseau Natura 2000

- Zones protégées d’intérêt national

- Immeubles et objets classés monuments nationaux

- Immeubles et objets inscrits à l’inventaire supplémentaire

- Zone inondable – HQ 10

- Zone inondable – HQ 100

- Zone inondable – HQ extrême

- Zone de protection d‘eau potable

Die genauen Aktualisierungen sind in der partie écrite – version modifications und der partie graphique des 
PAG aufgeführt.

Zones ou espaces à titre indicatif

- Biotopes protégés (ausschließlich Außenbiotopkartierung)

- Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits à l’inventaire supplémentaire, classés monument 

   national ou en cours de classement

- Terrains avec des vestiges archéologiques connus, à étudier avant altération ou destruction

Die genauen Aktualisierungen sind in der partie écrite – version modifications des PAG aufgeführt.
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II.	 ETUDE PREPARATOIRE

 A	 Gesamtbewertung der bestehenden Situation

Hier werden lediglich die Inhalte beschrieben, auf welche die punktuellen Modifikationen einen Einfluss haben.

A.1.	Nationaler, regionaler und grenzüberschreitender Rahmen 

Contexte national, régional et transfrontalier – Art. 3.1

Die punktuellen Modifikationen des PAG sind konform mit den Vorgaben der nationalen und regionalen Raum-
ordnungsplanung.

A.2.	Demographie 

Démographie – Art. 3.2

Die vorgesehenen ökologischen Parkplätze in Mullerthal haben keine Auswirkungen auf die Bevölkerungsent-
wicklung und -zusammensetzung. 

Die Modifikation in Haller mit dem Projekt „Betreutes Wohnen“ führt hingegen zur Schaffung zusätzlicher 
Wohnkapazitäten, die insbesondere auf ältere und teilweise pflegebedürftige Personen ausgerichtet sind. Da-
durch ist mit einem moderaten Bevölkerungszuwachs sowie einer selektiven Veränderung der Altersstruktur zu 
rechnen.

A.3.	Wirtschaftliche Situation 

Situation économique – Art. 3.3

Die vorgesehenen Parkplätze in Mullerthal tragen dazu bei, das Wildparken zu verhindern. Das kommt nicht 
nur den Natur- und Schutzgebieten zugute, sondern verbessert auch die Aufenthaltsqualität, was sich wiederum 
positiv auf den Tourismus und die lokale Gastronomie auswirkt.

Die Modifikation in Haller mit dem Projekt „Betreutes Wohnen“ wirkt sich durch die Schaffung von Arbeitsplät-
zen im Pflege- und Betreuungsbereich positiv auf die lokale Wirtschaft aus.

A.4.	Liegenschaften 

Situation du foncier – Art. 3.4

Die Eigentumsverhältnisse unterliegen keiner Änderung. 

A.5.	Ortsstruktur 

		  Structure urbaine – Art. 3.5

Die neuen Parkplätze in Mullerthal schaffen zusätzliche Kapazitäten. In einem kleinen Dorf stellt dies eine 
spürbare Veränderung der Ortsstruktur dar, die jedoch positiv zu bewerten ist: Das Parken wird geregelt, die 
Besucherlenkung erleichtert und das Ortsbild insgesamt aufgewertet.

Die Modifikation in Haller führt zur Ergänzung der bestehenden Ortsstruktur durch eine neue, auf ältere Men-
schen ausgerichtete Wohnform. Dadurch entsteht eine harmonische Erweiterung, die die Durchmischung und 
Funktionsvielfalt des Ortes stärkt.

A.6.	Öffentliche Einrichtungen und Infrastrukturen 

Equipements collectifs – Art. 3.6

Mit den vorgesehenen Parkplätzen in Mullerthal wird die kollektive touristische Infrastruktur gezielt ergänzt. 
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Die Maßnahme trägt zur Verbesserung der Besucherlenkung und zur Entlastung der bestehenden Parkmöglich-
keiten bei. Infolgedessen verringert sich das Wildparken, was die Sicherheit sowie die Zugänglichkeit im Ortskern 
nachhaltig erhöht.

Die Modifikation in Haller führt zur Schaffung zusätzlicher kollektiver sozialer Infrastrukturen im Bereich Woh-
nen und Pflege und erweitert damit das bestehende Angebot der Gemeinde.

A.7.	Mobilität 

Mobilité – Art. 3.7

Für die Änderungen des PAG in Bezug auf die Ortschaften Mullerthal und Haller sind keine neuen Erschließun-
gen notwendig, da die betroffenen Bereiche innerhalb der bestehenden Siedlungsbereiche liegen und über das 
bestehende Verkehrsnetz erschlossen sind. Neue Erschließungen oder Verkehrsanlagen sind nicht notwendig. 
Zudem ist nicht mit einem spürbaren Mehrverkehr auf kommunaler oder regionaler Ebene zu rechnen.

Die vorgesehenen Modifikationen in Mullerthal verbessern die Verkehrssituation, indem sie zusätzliche Stell-
platzkapazitäten schaffen und damit das Parken entlang der Straßen und an Waldwegen verringern.

A.8.	Wasser 

Gestion de l’eau – Art. 3.8

Die Versorgungsnetze sind ausreichend dimensioniert. Die Trinkwassergewinnung wie auch die Trinkwasser-
speicher sind ausreichend für diese geringfügigen Anpassungen.

A.9.	Natürliche und menschliche Umwelt 

Environnement naturel et humain – Art. 3.9

Da sich die Modifikationen auf zwei unterschiedliche Standorte beziehen, sind die Auswirkungen auf die natür-
liche und menschliche Umwelt differenziert zu betrachten.

Im Mullerthal befinden sich die geplanten Flächen am Rande sensibler Natura-2000-Gebiete. Hier werden 
jedoch ausschließlich ökologische Parkplätze errichtet, die durch wasserdurchlässige Beläge, naturnahe Bepflan-
zungen mit heimischen Arten, zurückhaltende und tierfreundliche Beleuchtung und landschaftliche Integration 
auf eine möglichst umweltverträgliche Umsetzung ausgerichtet sind.

In Haller entsteht ein Gebäude für betreutes Wohnen auf einer Fläche außerhalb des unmittelbaren Ortskerns. 
Hierfür wurde eine Strategische Umweltprüfung durchgeführt, die die voraussichtlichen Auswirkungen des Vorha-
bens auf Umwelt und Landschaft bewertet. Ergänzend ist eine Servitude « urbanisation – intégration paysagère 
– P-2 » vorgesehen, die eine starke Randeingrünung mit standortgerechten, einheimischen Gehölzen vorschreibt. 
Damit wird eine harmonische Einbindung in das Landschaftsbild gewährleistet.

A.10.	 Bewertung formeller und informeller Pläne und Projekte

Plans et projets réglementaires et non réglementaires – Art. 3.10

Ohne Belang.

A.11.	 Örtliches Entwicklungspotenzial

Potentiel de développement urbain – Art. 3.11

Die Modifikationen in Mullerthal erfolgen ohne das bauliche Entwicklungspotenzial wesentlich zu beeinflussen.

Die Modifikation in Haller trägt zur Erweiterung des örtlichen Entwicklungspotenzials bei. Sie schafft neuen, 
auf eine spezifische Bevölkerungsgruppe zugeschnittenen Wohnraum und ergänzt diesen durch eine qualitätsvol-
le Freiraumgestaltung. Damit wird die Funktionsvielfalt des Ortes gestärkt und ein Beitrag zu einer ausgewogenen 
Siedlungsentwicklung geleistet.
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A.12.	 Nationale rechtliche und formelle Bestimmungen

Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau national – Art. 3.12

Der rechtskräftige PAG der Gemeinde wurde am 6. Februar 2018 vom Innenminister und am 19. Januar 2018 
vom Umweltminister genehmigt. 

 B	 Entwicklungskonzepte

A.13.	 Ortsentwicklungskonzept

Développement urbain – Art. 4.1

Das Ortsentwicklungskonzept (Etude préparatoire PAG) behält seine Gültigkeit und bleibt unverändert.

Die Modifikationen in Mullerthal stehen im Einklang mit den im Ortsentwicklungskonzept definierten Zielset-
zungen zur Stärkung der Funktion als Standort für Tourismus und Freizeit. Die Umklassierungen zu ökologischen 
Parkplätzen unterstützen die Besucherlenkung, wirken dem Wildparken entgegen und tragen damit zur Aufwer-
tung des öffentlichen Raums bei. Gleichzeitig werden bestehende Qualitäten im Ortsbild sowie im Übergang zur 
Landschaft bewahrt.

Die Modifikation in Haller mit der Realisierung einer Wohnanlage für betreutes Wohnen greift zentrale Ziel-
setzungen des Ortsentwicklungskonzepts auf. Sie trägt zur qualitätsvollen Innenentwicklung bei und fördert die 
Nachverdichtung im Bereich des Ortskerns in ortsverträglicher Dichte. 

A.14.	 Örtliches Verkehrs- und Mobilitätskonzept

Mobilité – Art. 4.2

Die punktuellen Anpassungen haben keine erheblichen Auswirkungen auf das Mobilitätskonzept (Etude prépa-
ratoire PAG). Die Erschließung der Vorhaben ist gewährleistet und bedarf keiner Änderung des Verkehrskonzep-
tes.

Die vorgesehenen Parkplätze in Mullerthal tragen zur Umsetzung der im Mobilitätskonzept vorgesehenen 
Maßnahmen des Parkraummanagements bei. Sie schaffen zusätzliche Stellplatzkapazitäten und ermöglichen eine 
Bündelung des ruhenden Verkehrs, wodurch Straßenräume die für das Wildparken genutzt werden, entlastet wer-
den. Dies reduziert den Parksuchverkehr und erhöht die Verkehrssicherheit. Zudem unterstützen die Maßnahmen 
die Zielsetzungen zur Verknüpfung von Parkplätzen mit dem Fuß- und Radwegenetz, insbesondere im Hinblick 
auf die touristische Frequentierung von Mullerthal.

Die Modifikation in Haller führt voraussichtlich zu einer moderaten Verkehrszunahme durch Bewohner, Besu-
cher und Pflegepersonal, die über die bestehende Straßeninfrastruktur aufgenommen werden kann. Eine Erweite-
rung des Straßennetzes ist hierfür nicht erforderlich. Die Maßnahme ist mit dem Grundsatz der Innenentwicklung 
und den Vorgaben zur dichten, fußläufig gut erschlossenen Bebauung in zentralen Ortslagen vereinbar.

A.15.	 Grünflächenkonzept

Espaces verts– Art. 4.3

Die punktuellen Anpassungen haben keine relevanten Auswirkungen auf das Grünflächenkonzept (Etude 
préparatoire PAG), da es sich bei den Modifikationen um Änderungen innerhalb der bestehenden Ortschaften 
handelt, die sich ausschließlich auf bebauten bzw. siedlungsnahen Raum beschränken. Demnach sind keine er-
heblichen Auswirkungen auf die natürliche und menschliche Umwelt und Landschaft zu erwarten. 

Die Modifikationsflächen in Mullerthal befinden sich auf derzeit als Wiesen genutzten Flächen im Siedlungs: 
umfeld. Laut UEP sind die Flächen nicht Bestandteil ausgewiesener Schutzgebiete; sie grenzen jedoch an das 
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Vallée de l‘Ernz Noire / Beaufort / Berdorf-FFH-Gebiet, weshalb ein Natura 2000-Screening durchgeführt wurde.

Aufgrund dieser gegebenen Situation werden die vorgesehenen Parkplätze als ökologische Parkplätze ausge-
staltet. Diese fügen sich landschaftlich ein, bestehen überwiegend aus wasserdurchlässigen Flächen und verzich-
ten auf Asphalt oder Beton. Sie werden mit heimischen Arten bepflanzt, durch natürliche Elemente abgegrenzt 
und durch eine zurückhaltende und tierfreundliche Beleuchtung ergänzt. So tragen sie nicht nur zur Besucher-
lenkung bei, sondern auch zum Schutz von Böden, zur Förderung der Biodiversität und zur Aufwertung des 
Landschaftsbildes.

Die Modifikation in Haller betrifft eine derzeit als Viehweide genutzte Grünlandfläche im direkten Siedlungsum-
feld. Die Fläche ist kein ausgewiesenes Schutzgebiet und enthält keine kartierten Biotope oder Lebensraumtypen 
nach Art. 17, weist jedoch potenzielles Habitat für einzelne Fledermausarten sowie als Jagdhabitat für Rotmilan 
und Rauchschwalbe auf. Sie ist durch Straßen und angrenzende Ackerflächen bereits fragmentiert und stellt somit 
einen vorbelasteten Lebensraum mit begrenzter ökologischer Wertigkeit dar. 

A.16.	 Finanzierungskonzept

Concept financier – Art. 5

Ohne Belang.

 C	 Schéma Directeur

Für keine der vorliegenden punktuellen Modifikationen ist ein Schéma Directeur erforderlich.
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III.	FICHES DE PRESENTATION
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IV.	PROTOCOLE DE CONFORMITE
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V.	 PARTIE ECRITE 
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VI.	PARTIES GRAPHIQUES 



N° de référence (réservé au ministère)

Refonte générale du PAG Commune de
Date de l'avis de la commission d'aménagement

Mise à jour du PAG Localité de Date du vote du conseil communal
Lieu-dit

Modification ponctuelle du PAG surface brute ha Date d'approbation ministérielle

Organisation territoriale de la commune Le présent tableau concerne :

Région Commune de Surface brute du territoire ha
Localité de Nombre d'habitants hab.

CDA Quartier de Nombre d'emplois empl.

Signataire de la convention Espace prioritaire d'urbanisation
 "pacte logement" Remarques éventuelles

Commune prioritaire pour le
développement de l'habitat

Potentiels de développement urbain (estimation)

Surface brute moyenne par logement m²
Nombre moyen de personnes par logement hab.
Surface brute moyenne par emploi en zone d'activité m²
Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation m²

situation
existante [hab]

potentiel
[hab]

croissance
potentielle [%] 

situation
existante [empl]

potentiel
[empl]

croissance
potentielle [%] 

zones d'habitation

zones mixtes

zones d'activités 

zones de bâtiments
et d'équipements publics

zones de sports et de loisirs

TOTAL [NQ]

Nombre de ménages u. Densité de logement moyenne dans les NQ log / ha brut
Densité de ménages u./ ha brut Densité de logement moyenne dans les QE log / ha brut

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EC ha Nombre d'immeubles isolés protégés u.
Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EN ha

Annexe : Orientations fondamentales du projet d’aménagement général

Densité de logement (selon potentiels de développement dans les zones d'habitation et les zones mixtes)

Situation projetée

nombre d'emplois

surface brute [ha]

Hypothèses de calcul

dans les nouveaux quartiers [NQ]

nombre d'emplois (selon CUS max.)

Zones protégées

dans les quartiers existants [QE]

surface brute [ha] nombre d'habitants (selon CUS max.)
Phasage

Situation existante 

TOTAL [NQ] + [QE]

nombre d'habitants

zones spéciales

Waldbillig

-
-

X

West Waldbillig 3.040
1.767

-

150
2,5
75
55

153,18 768

9,81

0,51

10,32

1767 43,5 150 21,6

- 395

0,0

0 395 22,4

695

22,4

- -

- -
-

- - -

163,50 1767 1163 65,8 695 150 21,6

678 15,3
10,6 15,8

0,00 - - 0 - - - - -

39,2 223
-

1.767 / 1.948

Données de base 2016
Modification ponctuelle 2017
Modification ponctuelle 2025

153,18  / +1,75

9,81/ -1,72

10,32 / -1,72

163,50 / +0,03



N° de référence (réservé au ministère)

Refonte générale du PAG Commune de
Date de l'avis de la commission d'aménagement

Mise à jour du PAG Localité de Date du vote du conseil communal
Lieu-dit

Modification ponctuelle du PAG surface brute ha Date d'approbation ministérielle

Organisation territoriale de la commune Le présent tableau concerne :

Région Commune de Surface brute du territoire ha
Localité de Nombre d'habitants hab.

CDA Quartier de Nombre d'emplois empl.

Signataire de la convention Espace prioritaire d'urbanisation
 "pacte logement" Remarques éventuelles

Commune prioritaire pour le
développement de l'habitat

Potentiels de développement urbain (estimation)

Surface brute moyenne par logement m²
Nombre moyen de personnes par logement hab.
Surface brute moyenne par emploi en zone d'activité m²
Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation m²

situation
existante [hab]

potentiel
[hab]

croissance
potentielle [%] 

situation
existante [empl]

potentiel
[empl]

croissance
potentielle [%] 

zones d'habitation

zones mixtes

zones d'activités 

zones de bâtiments
et d'équipements publics

zones de sports et de loisirs

TOTAL [NQ]

Nombre de ménages u. Densité de logement moyenne dans les NQ log / ha brut
Densité de ménages u./ ha brut Densité de logement moyenne dans les QE log / ha brut

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EC ha Nombre d'immeubles isolés protégés u.
Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EN ha

Annexe : Orientations fondamentales du projet d’aménagement général

Densité de logement (selon potentiels de développement dans les zones d'habitation et les zones mixtes)

Situation projetée

nombre d'emplois

surface brute [ha]

Hypothèses de calcul

dans les nouveaux quartiers [NQ]

nombre d'emplois (selon CUS max.)

Zones protégées

dans les quartiers existants [QE]

surface brute [ha] nombre d'habitants (selon CUS max.)
Phasage

Situation existante 

TOTAL [NQ] + [QE]

nombre d'habitants

zones spéciales

Waldbillig

Christnach
-

X

Ost Waldbillig 128
Christnach 737

-

-

150
2,5
75
55

85,03 328

5,02

5,02

737 44,5 - -

- 199

0,0

0 199 27,0

-

27,0

- -

- -
-

- - -

90,05 737 527 71,5 - - -

252 15,9
8,3 13,9

0,00 - - 0 - - - - -

22,6 93
-

737/822

/ -0,52

/-0,52

/+0

Données de base 2016
Modification ponctuelle 2017
Modification ponctuelle 2025

/ +0,52



N° de référence (réservé au ministère)

Refonte générale du PAG Commune de
Date de l'avis de la commission d'aménagement

Mise à jour du PAG Localité de Date du vote du conseil communal
Lieu-dit

Modification ponctuelle du PAG surface brute ha Date d'approbation ministérielle

Organisation territoriale de la commune Le présent tableau concerne :

Région Commune de Surface brute du territoire ha
Localité de Nombre d'habitants hab.

CDA Quartier de Nombre d'emplois empl.

Signataire de la convention Espace prioritaire d'urbanisation
 "pacte logement" Remarques éventuelles

Commune prioritaire pour le
développement de l'habitat

Potentiels de développement urbain (estimation)

Surface brute moyenne par logement m²
Nombre moyen de personnes par logement hab.
Surface brute moyenne par emploi en zone d'activité m²
Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation m²

situation
existante [hab]

potentiel
[hab]

croissance
potentielle [%] 

situation
existante [empl]

potentiel
[empl]

croissance
potentielle [%] 

zones d'habitation

zones mixtes

zones d'activités 

zones de bâtiments
et d'équipements publics

zones de sports et de loisirs

TOTAL [NQ]

Nombre de ménages u. Densité de logement moyenne dans les NQ log / ha brut
Densité de ménages u./ ha brut Densité de logement moyenne dans les QE log / ha brut

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EC ha Nombre d'immeubles isolés protégés u.
Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EN ha

Annexe : Orientations fondamentales du projet d’aménagement général

Densité de logement (selon potentiels de développement dans les zones d'habitation et les zones mixtes)

Situation projetée

nombre d'emplois

surface brute [ha]

Hypothèses de calcul

dans les nouveaux quartiers [NQ]

nombre d'emplois (selon CUS max.)

Zones protégées

dans les quartiers existants [QE]

surface brute [ha] nombre d'habitants (selon CUS max.)
Phasage

Situation existante 

TOTAL [NQ] + [QE]

nombre d'habitants

zones spéciales

X Waldbillig

Haller
-

Ost Waldbillig 29
Haller 388

-

-

150
2,5
75
55

19,36 166

2,85

2,85

388 42,8 - -

- 111

0,0

0 111 28,6

-

28,6

- -

- -
-

- - -

22,21 388 277 71,4 - - -

164 15,6
13,6 18,4

0,00 - - 0 - - - - -

6,4 42
-

388/427

 / +1,26

2,85 / -1,23

/ +0,03

Données de base 2016
Modification ponctuelle 2025

2,85 / -1,23



N° de référence (réservé au ministère)

Refonte générale du PAG Commune de
Date de l'avis de la commission d'aménagement

Mise à jour du PAG Localité de Date du vote du conseil communal
Lieu-dit

Modification ponctuelle du PAG surface brute ha Date d'approbation ministérielle

Organisation territoriale de la commune Le présent tableau concerne :

Région Commune de Surface brute du territoire ha
Localité de Nombre d'habitants hab.

CDA Quartier de Nombre d'emplois empl.

Signataire de la convention Espace prioritaire d'urbanisation
 "pacte logement" Remarques éventuelles

Commune prioritaire pour le
développement de l'habitat

Potentiels de développement urbain (estimation)

Surface brute moyenne par logement m²
Nombre moyen de personnes par logement hab.
Surface brute moyenne par emploi en zone d'activité m²
Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation m²

situation
existante [hab]

potentiel
[hab]

croissance
potentielle [%] 

situation
existante [empl]

potentiel
[empl]

croissance
potentielle [%] 

zones d'habitation

zones mixtes

zones d'activités 

zones de bâtiments
et d'équipements publics

zones de sports et de loisirs

TOTAL [NQ]

Nombre de ménages u. Densité de logement moyenne dans les NQ log / ha brut
Densité de ménages u./ ha brut Densité de logement moyenne dans les QE log / ha brut

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EC ha Nombre d'immeubles isolés protégés u.
Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EN ha

Annexe : Orientations fondamentales du projet d’aménagement général

Densité de logement (selon potentiels de développement dans les zones d'habitation et les zones mixtes)

Situation projetée

nombre d'emplois

surface brute [ha]

Hypothèses de calcul

dans les nouveaux quartiers [NQ]

nombre d'emplois (selon CUS max.)

Zones protégées

dans les quartiers existants [QE]

surface brute [ha] nombre d'habitants (selon CUS max.)
Phasage

Situation existante 

TOTAL [NQ] + [QE]

nombre d'habitants

Waldbillig

Mullerthal
-

X

Ost Waldbillig 5
Mullerthal 62

-

-

150
2,5
75
55

7,39 0

0,00

0,51

0,51

62 0,0 - -

- 0

0,0

0 0 0,0

-

0,0

- -

- -
-

- - -

7,90 62 0 0,0 - - -

28 0,0
5,4 4,8

0,00 - - 0 - - - - -

0 8
-

Données de base 2016
Modification ponctuelle 2017



N° de référence (réservé au ministère)

Refonte générale du PAG Commune de
Date de l'avis de la commission d'aménagement

Mise à jour du PAG Localité de Date du vote du conseil communal
Lieu-dit

Modification ponctuelle du PAG surface brute ha Date d'approbation ministérielle

Organisation territoriale de la commune Le présent tableau concerne :

Région Commune de Surface brute du territoire ha
Localité de Nombre d'habitants hab.

CDA Quartier de Nombre d'emplois empl.

Signataire de la convention Espace prioritaire d'urbanisation
 "pacte logement" Remarques éventuelles

Commune prioritaire pour le
développement de l'habitat

Potentiels de développement urbain (estimation)

Surface brute moyenne par logement m²
Nombre moyen de personnes par logement hab.
Surface brute moyenne par emploi en zone d'activité m²
Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation m²

situation
existante [hab]

potentiel
[hab]

croissance
potentielle [%] 

situation
existante [empl]

potentiel
[empl]

croissance
potentielle [%] 

zones d'habitation

zones mixtes

zones d'activités 

zones de bâtiments
et d'équipements publics

zones de sports et de loisirs

TOTAL [NQ]

Nombre de ménages u. Densité de logement moyenne dans les NQ log / ha brut
Densité de ménages u./ ha brut Densité de logement moyenne dans les QE log / ha brut

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Zone d'am. 
différé

zone
d'urbanisation

prioritaire 1

zone
d'urbanisation

prioritaire 2

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EC ha Nombre d'immeubles isolés protégés u.
Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EN ha

Annexe : Orientations fondamentales du projet d’aménagement général

Densité de logement (selon potentiels de développement dans les zones d'habitation et les zones mixtes)

Situation projetée

nombre d'emplois

surface brute [ha]

Hypothèses de calcul

dans les nouveaux quartiers [NQ]

nombre d'emplois (selon CUS max.)

Zones protégées

dans les quartiers existants [QE]

surface brute [ha] nombre d'habitants (selon CUS max.)
Phasage

Situation existante 

TOTAL [NQ] + [QE]

nombre d'habitants

Waldbillig

Waldbillig
-

X

Ost Waldbillig 43
Waldbillig 525

-

X

-

150
2,5
75
55

41,40 275

1,94

1,94

525 52,4 - -

- 85

0,0

0 85 16,2

-

16,2

- -

- -
-

- - -

43,34 525 360 68,6 - - -

201 17,5
9,3 14,9

0,00 - - 0 - - - - -

9,5 74
-

Données de base 2016
Modification ponctuelle 2017

525/599



Protocole de conformité 
Transmission des fichiers informatiques
relatifs au projet de PAG

Conformément à  l’article 3  du règlement ministériel  du 30 mai  2017 relatif  au
contenu  et  à  la  structure  des  fichiers  informatiques  des  projets  et  plans
d'aménagement d'une commune. Ce protocole atteste la conformité du dossier
informatique PAG (pag_C101)  soumis  par  inconnu (mail@pact.lu)  le  30.09.2025
concernant la refonte de la commune de Administration communale de Waldbillig. 

Ce  protocole  devra  être  joint  au  dossier  lors  de  la  saisine  de  la  commission
d’aménagement et de la transmission du dossier au Ministre de l’Intérieur. 
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Conformément à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain (mouture 2011 ) 

Conformément au règlement grand-ducal (RGD) du 28 juillet 2011 08 
mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une 
commune 

 

La partie graphique du projet de plan d’aménagement général de la commune de Waldbillig est 

constituée des 5 plans suivants : 

Plan d’ensemble    échelle 1/10 000 Fonds : BD-L-TC 

 

Plan 1 Localité de Christnach   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

Plan 2 Localité de Haller   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

Plan 3 Localité de Mullerthal   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

Plan 4 Localité de Waldbillig   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

 

Etape de la procédure d’approbation (révision globale) Date 

Vote du Conseil Communal 14.04.2016 

Amendement du vote du Conseil Communal 14.04.2016   21.07.2016 

Approbation du Ministre de l'Intérieur 14.12.2016 

Approbation du Ministre du Développement durable et des Infrastructures 03.08.2016 

 

Etape de la procédure d’approbation (modification ponctuelle 2017) Date 

MOPO PAG - Vote du Conseil Communal 22.12.2017 

MOPO PAG - Approbation du Ministre de l'Intérieur 06.02.2018 

MOPO PAG - Approbation du Ministre du Développement durable et des 

Infrastructures 
19.01.2018 

 

Etape de la procédure d’approbation (modification ponctuelle) Date 

MOPO PAG - Vote du Conseil Communal   

MOPO PAG - Approbation du Ministre des Affaires Intérieures   

MOPO PAG - Approbation du Ministre de l’Environnement, du Climat et de la 

Biodiversité  
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Le projet du plan d’aménagement général de la commune de Waldbillig 
organise le zonage du territoire communal comme suit: 

Chapitre 1 - Les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées 

Art. 1 Zone d’habitation 1 – [HAB-1] 
Art. 2 Zones mixtes 
Art. 2.1 Zone mixte villageoise – [MIX-v] 
Art. 2.2 Zone mixte rurale – [MIX-r] 
Art. 3 Zones de bâtiments et d’équipements publics – [BEP] 
Art. 4 Zones de sports et de loisirs – [REC] 
Art. 4.1 Zones de sports et de loisirs – 1 – [REC-1] 
Art. 4.2 Zones de sports et de loisirs – 2 – [REC-2] 
Art. 4.3 Zone de sports et de loisirs – Golf – [REC-G] 
Art. 4.4 Zone de sports et de loisirs – hôtelière – [REC-H] 
Art. 5. Autres zones 
Art. 5 5.1 Zones de jardins familiaux – [JAR] 
Art. 5.2 Zone spéciale – services hébergement [SPEC-SH] 
Art. 5.3 Zone spéciale - parking écologique – [SPEC-Péc] 

Chapitre 2 – Le degré d’utilisation des zones urbanisées ou destinées à être 
urbanisées 

Art. 6 Prescriptions générales 
Art. 7 Emplacements de stationnement 

Chapitre 3 – Les zones destinées à rester libres 

Art. 8 Catégories 
Art. 9 Les zones agricoles – [AGR] 
Art. 10 Les zones forestières – [FOR] 
Art. 11 Les zones de verdure – [VERD] 

Chapitre 4 – Les zones superposées 

Art. 12 Zones d’aménagement différé 
Art. 13 Zones de servitude «urbanisation» 
Art. 14 Secteurs protégés d’intérêt communal 
Art. 15 Les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier 

«nouveau quartier» 
Art. 16 Les zones délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés 

Chapitre 5 – Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales et 
réglementaires spécifiques 

Art. 17 Dispositions générales 

Chapitre 6 –Informations à titre indicatif et dispositions générales 

Art. 18 Zones ou espaces à titre indicatif 
Art. 19 Interprétation des dispositions du présent règlement 

Annexe I : Détails sur les constructions et éléments dans le secteur protégé 
« environnement construit » 

Annexe I II: Terminologie du degré d’utilisation du sol 
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Chapitre 1 - Les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées 

Art. 1 Zone d’habitation 1 – [HAB-1] 

Les zones d’habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux habitations. Y sont également 

admis des activités de commerce, des activités artisanales et de loisirs, des services administratifs ou 

professionnels, des activités culturelles, des activités de culte, des équipements de service public, ainsi 

que des espaces libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions. De manière générale, y sont 

interdits les constructions et les établissements qui par leur nature, leur importance, leur étendue, leur 

volume et leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tranquillité 

d’un quartier d’habitation. 

La zone d’habitation 1 est principalement destinée aux maisons d’habitation uni- ou bifamiliales isolées, 

jumelées ou groupées en bande et aux maisons plurifamiliales. 

Pour tout plan d’aménagement particulier «nouveau quartier» exécutant une zone d’habitation 1, 100% 

des logements sont de type maisons d’habitation unifamiliales, isolées, jumelées ou groupées en bande. 

La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90% au minimum. 

Dans cette zone sont interdites la construction et l‘exploitation de toutes nouvelles installations et 

entreprises qui sont énumérées dans la classe 1 de la nomenclature du règlement grand-ducal du 10 

mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des établissements classés, voire des 

dispositions légales ou réglementaires qui les compléteront ou remplaceront dans la suite. 

 

Art. 2 Zones mixtes 

On distingue: 

▪ la zone mixte villageoise - [MIX-v] 

▪ la zone mixte rurale - [MIX-r] 

Dans ces zones sont interdites la construction et l‘exploitation de toutes nouvelles installations et 

entreprises qui sont énumérées dans la classe 1 de la nomenclature du règlement grand-ducal du 10 

mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des établissements classés, voire des 

dispositions légales ou réglementaires qui les compléteront ou remplaceront dans la suite. 

 

Art. 2.1 Zone mixte villageoise – [MIX-v] 

La zone mixte villageoise couvre les localités ou parties de localités à caractère rural.  

Elle est destinée à accueillir, dans des proportions qui varient en fonction de sa localisation et de sa 

vocation, des habitations en forme de maisons uni- ou bifamiliales isolées, jumelées ou groupées en 

bande et de maisons plurifamiliales, des activités artisanales, des activités de commerce dont la surface 

de vente est limitée à 1.200 m2 par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services administratifs 

ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits à boissons, des équipements de service 

public, des établissements de petite et moyenne envergure, ainsi que des activités de récréation et des 

espaces libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions. De manière générale, y sont interdits les 

constructions et les établissements qui par leur nature, leur importance, leur étendue, leur volume et 

leur aspect causeraient des nuisances excessives par rapport à la destination de la zone.  

La part minimale de la surface construite brute à réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 50%.  
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Art. 2.2 Zone mixte rurale – [MIX-r] 

La zone mixte rurale couvre les localités ou parties de localités à caractère rural. Elle est destinée aux 

exploitations agricoles, jardinières, maraîchères, viticoles, piscicoles, apicoles ainsi qu’aux centres 

équestres.  

Y sont également admis des activités de commerce, des activités artisanales, des activités de loisirs et 

culturelles qui sont en relation directe avec la destination principale de la zone, ainsi que les espaces 

libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions. 

Art. 3 Zones de bâtiments et d’équipements publics – [BEP] 

Les zones de bâtiments et d’équipements publics sont réservées aux constructions et aménagements 

d’utilité publique et sont destinées à satisfaire des besoins collectifs.  

Y sont admis des logements de service. 

Art. 4 Zones de sports et de loisirs – [REC] 

Les zones de sports et de loisirs sont destinées aux bâtiments, infrastructures et installations de sports, 

de loisirs et touristiques.  

La partie graphique du PAG distingue quatre types de zones : 

Art. 4.1 Zones de sports et de loisirs – 1 – [REC-1] 

Les zones de sports et de loisirs -1 sont principalement destinées au camping et caravaning. Y ne sont 

admis que des équipements de séjours exclusivement et strictement destinés à l'habitation temporaire, 

aux fins de loisirs et de détente. 

Sur ces terrains, seules sont autorisées les constructions en rapport direct avec la destination de la zone 

et la construction de deux logements par exploitation destinés au logement des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance des installations. 

Les zones de sports et de loisirs – 1a – [REC-1a] sont destinées aux infrastructures centrales, comme 

l’implantation de : bâtiment de réception, logement, pavillon de services, restaurant, salle de séjours, 

piscines, chauffage, sanitaires et similaires, ainsi que des installations techniques.  

Les zones de sports et de loisirs – 1b – [REC-1b] sont destinées aux installations sanitaires et aux chalets 

saisonniers, tentes, roulottes, campingcars et similaires ainsi qu’aux aires de jeux.  

Art. 4.2 Zones de sports et de loisirs – 2 – [REC-2] 

Les zones de sports et de loisirs 2 sont destinées à recevoir les infrastructures, installations et 

équipements qui sont liés à l’aménagement d’un centre touristique avec restaurant et d’une aire de jeux 

avec les installations y relatives. 

Les zones de sports et de loisirs – 2a – [REC-2a] sont destinées aux infrastructures centrales, comme 

l’implantation du bâtiment du centre touristique, du restaurant ou des constructions similaires, ainsi que 

des installations techniques et sanitaires.  

Les zones de sports et de loisirs – 2b – [REC-2b] sont destinées aux installations sanitaires et 

équipements liées à une aire de jeux (p.ex. uniquement équipements sanitaires, équipements de jeux, 

équipements de sports et loisirs, ponts, bancs et similaires). 
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Art. 4.3 Zone de sports et de loisirs – Golf – [REC-G] 

Cette zone est destinée à la pratique du golf.  

La Zone de sport et de loisirs Golf a – [REC-G a] est destinée aux infrastructures collectives, des 

installations techniques, sanitaires et autres constructions et aménagements en dur ou autrement 

permanents du golf, comme par exemple l’implantation du bâtiment central, du centre d’accueil, du 

restaurant, club house, de la construction driving-range, parking, hangar, atelier ou des constructions 

similaires. 

A l’intérieur de cette zone est autorisée au maximum la construction de deux logements par exploitation 

destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

direction ou la surveillance des installations.  

Toutes autres formes de logements (permanents ou temporaires) sont interdites. 

La Zone de sport et de loisirs Golf b – [REC-G b] est destinée pour l’aménagement du parcours (surfaces 

de jeu) du golf. 

Exceptionnellement des aménagements, équipements ou installations légers de petite envergure en 

relation avec la pratique du golf peuvent être autorisés, comme par exemple : abri parafoudre, toilette, 

panneaux de signalisation, voies et chemins d’accès. 

Toutes modifications du terrain naturel, tout aménagement, équipement ou installation légère de petite 

envergure doit assurer une bonne intégration dans le paysage. 

Les terrains ne peuvent être imperméabilisés que dans la mesure nécessaire à l’aménagement des voies 

d’accès et de circulation ainsi que de surfaces affectées à une utilisation collective. 

Art. 4.4 Zone de sports et de loisirs – hôtelière – [REC-H] 

La zone de sports et de loisirs – hôtelière est destinée à recevoir les constructions et infrastructures qui 

sont liés à l’aménagement d’une structure hôtelière, y compris les équipements et installations 

nécessaires pour le fonctionnement de l’activité principale.   

Â l’exception d’une autre affectation existante, la zone de sports et de loisirs - hôtelière est réservée à 

des constructions et infrastructures de séjour exclusivement et strictement destinées au séjour 

temporaire, aux fins de loisirs et de détente. Toute transformation de chambres d’hôtels en des 

logements permanents est interdite. 

Dans le cas de la conservation des gabarits et volumes existants, les logements existants à l’intérieur 

des constructions existantes peuvent être conservés, sans que le nombre d’unités de logements 

respectivement la surface totale habitable ne puissent être augmentés. Dans le même cas, des travaux 

de rénovation des constructions existantes, ainsi que des travaux de transformation à l’intérieur des 

constructions existantes sont admissibles, sans obligation de procéder à un PAP « nouveau quartier ».   

Toute nouvelle réalisation de constructions principales ou de dépendances d’une emprise au sol 

supérieure à 20 m2, tous travaux de transformation ou d’augmentation du gabarit ou volume des 

constructions existantes, ainsi que toute reconstruction en cas de démolition sont soumises à l’obligation 

d’élaborer au préalable un PAP « nouveau quartier », tout en respectant les valeurs maximales du degré 

d’utilisation du sol définies pour les zones soumises à l’élaboration du PAP « nouveau quartier » respectif.  

Dans ce cas est autorisée au maximum la construction de deux logements par exploitation destinés au 

logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction ou la 

surveillance des installations.   

Les terrains ne peuvent être imperméabilisés que dans la mesure nécessaire à l’aménagement des voies 

d’accès et de circulation ainsi que de surfaces affectées à une utilisation collective. 
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Art. 5. Autres zones  

Art. 5 5.1 Zones de jardins familiaux – [JAR] 

Les zones de jardins familiaux sont destinées à la culture jardinière. 

Toute construction y est interdite, à l’exception de cabanons, d’abris de jardin et de serres. Ces 

constructions ne peuvent en aucun cas servir à l’habitation, à l’emplacement de voitures ou à l’exercice 

d’une activité professionnelle et ne peuvent pas dépasser une emprise au sol de 12 20 m2. Sont admis 

un seul abri de jardin par lot ou parcelle individuelle ainsi qu’une autre des dépendances énumérées ci-

avant.  

Art. 5.2 Zone spéciale – services hébergement [SPEC-SH] 

La zone spéciale – services hébergement [SPEC-SH] est destinée à recevoir les installations et 

équipements qui sont liés aux services d’hébergement de type habitations adaptées aux personnes 

âgées (résidences séniors) respectivement des logements encadrés (betreutes Wohnen).  

Y peuvent être admises les prestations de services liées aux activités de la zone.  

Art. 5.3 Zone spéciale - parking écologique – [SPEC-Péc] 

La zone spéciale - parking écologique – [SPEC-Péc] désigne une zone destinée exclusivement à 

l’aménagement d’aires de stationnement intégrées à l’environnement, dont la conception favorise 

l’infiltration naturelle des eaux pluviales, la préservation des sols et l’amélioration du cadre paysager. 

Sont autorisés dans cette zone : 

▪ Le stationnement de véhicules automobiles à l’usage des visiteurs sur le site, ainsi que leurs 

accès ; 

▪ Les infrastructures techniques strictement liées à la fonction de stationnement (éclairage sobre, 

bornes de recharge électrique, dispositifs de collecte des eaux de ruissellement, signalétique 

discrète) ;  

▪ Les aménagements paysagers favorisant la biodiversité et l’intégration visuelle. 

Les surfaces de stationnement doivent être constituées de matériaux perméables.  

Au moins 80 % de la surface totale du parking doit être perméable. 

L’usage d’asphalte ou béton est strictement interdit, sauf pour les rampes d’accès ou zones techniques 

ponctuelles dûment justifiées. 

Des arbres de haute tige doivent être plantés dans les bandes vertes situées le long ou entre des 

rangées de stationnement par tranche de 4 places de stationnement.  

Les plantations doivent être composées exclusivement d’espèces indigènes et adaptées au milieu.  

La délimitation des aires de stationnement doit être réalisée au moyen d’éléments naturels tels que des 

haies, des arbustes, ou autres dispositifs végétalisés. 

L’éclairage nocturne doit être limité, orienté vers le sol et muni d’un détecteur de mouvement pour 

éviter toute pollution lumineuse.  

Seuls des luminaires à température de couleur ≤ 2700 K (blanc chaud ou ambre) sont autorisés.  

Il est formellement interdit dans la zone « parking écologique »: 

▪ Tout usage autre que le stationnement et ses infrastructures légères ; 

▪ La construction de bâtiments ou annexes ; 
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▪ Le dépôt de matériaux, l’entreposage ou le stockage prolongé de véhicules hors d’usage. 

Chapitre 2 – Le degré d’utilisation des zones urbanisées ou destinées à 
être urbanisées 

Art. 6 Prescriptions générales 

Pour les zones définies aux articles 1 à 5 du présent règlement et soumises à un plan d’aménagement 

particulier «nouveau quartier», le degré d’utilisation du sol est déterminé conformément aux dispositions 

ci-après. 

Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier «nouveau 

quartier» est exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), par le coefficient d’occupation du sol 

(COS) et par le coefficient de scellement du sol (CSS). La densité de logements (DL) est fixée pour les 

zones ou partie de zones telles que définies aux articles 1 et 2 du présent règlement.  

Pour le coefficient d’utilisation du sol (CUS), pour le coefficient d’occupation du sol (COS), pour le 

coefficient de scellement du sol (CSS) et pour la densité de logements (DL) des valeurs maxima sont 

définies. 

Les prescriptions y relatives sont spécifiées sur la base du schéma directeur respectif et définies dans 

le schéma « degré d’utilisation » par quartier sur la partie graphique. 

Les définitions de la terminologie utilisée à l’alinéa qui précède sont reprises à l’annexe qui fait partie 

intégrante du présent règlement. 

Art. 7 Emplacements de stationnement 

Le nombre minimal d’emplacements de stationnement est défini comme suit: 

a) Les places privées de stationnement et de garages pour voitures doivent être aménagés par les 

propriétaires à leurs frais et sur fonds privés, en cas de construction nouvelle, de reconstruction ou 

de toute transformation augmentant la surface exploitée de plus de 25 m2.  

b) Cette disposition est également applicable en cas de changement d'affectation ou de destination 

d'un immeuble existant. 

c) Le minimum est de:. 

▪ deux emplacements par maison unifamiliale. Sous condition que les dimensions minimales 
d’une place de stationnement - conformément au règlement sur les bâtisses, les voies publiques 

et les sites - sont respectées, l’entrée de garage peut être considérée comme place de 
stationnement. 

▪ deux emplacements par logement pour les maisons bi-familiales et plurifamiliales. Les entrées 
de garages collectifs ne peuvent en aucun cas être considérées comme places de 
stationnement. 

▪ un emplacement par tranche de 30 m2 de surface de niveau pour les bureaux, administrations, 
commerces, cafés et restaurants.  

▪ un emplacement par tranche de 50 m2 de surface de niveau ou un emplacement par tranche 
de 5 salariés pour les établissements industriels et artisanaux.  

▪ un emplacement par 10 m2 de surface de vente relative aux ensembles commerciaux. 

▪ un emplacement par tranche de 10 sièges pour les salles de réunions, cinémas, théâtres, 
églises.  

▪ un emplacement par tranche de 30 m2 de surface de niveau pour les stations d'essence et les 
garages de réparation, avec un minimum de 4 places.  

▪ un emplacement par tranche de 2 lits pour les constructions hospitalières et hôtelières, maisons 
de retraite / maisons de soins / logements encadrés.  

▪ les établissements commerciaux, artisanaux, de service et industriels devront en outre prévoir 
sur leur terrain un emplacement pour chaque véhicule utilitaire.  
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d) Sauf exception autorisée par le bourgmestre, notamment pour des parkings et garages collectifs, 

les places de stationnement sont aménagées sur le même bien-fonds que la construction à laquelle 

elles se rapportent. Les parkings ou garages publics ne dispensent en aucun cas des aménagements 

privés.  

e) S'il s'avère impossible de réaliser ces emplacements de stationnement sur la parcelle même, ils 

peuvent être aménagés sur des terrains situés dans un rayon de 300 mètres, appartenant au même 

propriétaire. Ces terrains perdent leur droit d’être construits dans la mesure où ils sont affectés à 

de pareils emplacements de stationnement qui ne peuvent être aliénés quant à leur destination ni 

à leur affectation. Les mêmes emplacements ne peuvent être mis en compte que pour un seul 

immeuble.  

f) Le propriétaire est tenu de remplacer, sur son fond et en situation appropriée, les places de 

stationnement obligatoires qui ont été supprimées pour quelque cause que ce soit. 

 

Chapitre 3 – Les zones destinées à rester libres 

Art. 8 Catégories 

Les zones destinées à rester libres comprennent: 

▪ les zones agricoles; 

▪ les zones forestières; 

▪ les zones de verdure ; 

Seules sont autorisées des constructions telles que définies à l’article 5 de la loi modifiée du 19 janvier 

2004  18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.  

 

Art. 9 Les zones agricoles – [AGR] 

La zone agricole est destinée à l'agriculture et à la sylviculture au sens large du terme, sans préjudice 

aux dispositions de la loi modifiée du 19 janvier 2004 18 juillet 2018 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles. 

La zone agricole ne peut comporter que des constructions indispensables servant à l'exploitation 

agricole, jardinière, maraîchère, sylvicole, piscicole, apicole ou cynégétique, ou à un but d'utilité publique 

et au logement des exploitants, à condition que ces constructions s'intègrent bien dans le paysage. Les 

abris de chasse et de pêche y sont admis. 

Sont interdites dans ces zones toute nouvelle construction et toute modification d’aspect qui ne respecte 

pas les impératifs de la protection de la nature et de la sauvegarde du site. 

Art. 9.1 Intégration des constructions dans le paysage 

a) Les constructions doivent s’intégrer parfaitement dans le paysage et présenter des volumes simples 

non excessifs et des matériaux s’accordant avec l’harmonie et le caractère des alentours. Est 

interdite toute architecture étrangère à la région. 

b) Le bourgmestre peut imposer une simplification et une réduction des volumes de certaines 

constructions ou une division en plusieurs constructions afin de garantir leur intégration dans le site 

naturel même si elles respectent les prescriptions dimensionnelles des articles 9.2 et 9.3 ci-après. 

c) L’autorisation pour toute construction nouvelle ou existante peut être soumise à l’obligation 

d’aménager un rideau de verdure composé d’arbres et/ou de haies. 

d) Une autorisation de bâtir ne peut être délivrée pour une construction agricole, que si la parcelle ou 

l’ensemble de parcelles d’un seul tenant destinés à recevoir les constructions a une superficie d’au 

moins 5000 m2, si sa plus petite dimension est d’au moins 40 mètres et si elle est desservie par 
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une voie publique ou privée dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de la 

construction ou de l’ensemble des constructions y implantées. 

Art. 9.2 Maisons d’habitation 

a) Les prescriptions définies dans le plan d’aménagement particulier « quartier existant – Zone 

d’habitation 1 et zones mixtes villageoise », sont applicables pour toutes les constructions servant 

au logement de personnes avec l’exception que la hauteur des constructions est mesurée à partir 

de la cote de référence du terrain naturel. La distance entre ces dernières et les autres constructions 

doit être de 6 mètres au minimum. 

b) Les maisons d’habitation existantes peuvent être transformées à condition de ne pas en altérer le 

caractère, ni d’en changer la destination et elles peuvent comporter au maximum deux logements 

par exploitation. 

c) L’autorisation de bâtir un logement ou une construction servant au séjour de personnes ne peut 

être accordée que si un accès carrossable à la voirie publique est réalisé et si le raccordement au 

réseau d'eau potable et au réseau de canalisations est réalisable, ou s'il peut être satisfait aux 

exigences de l'hygiène par d'autres installations. La commune ne peut pas être obligée à réaliser à 

ses frais l'extension des réseaux d'égout ou de distribution d'eau potable, ni à organiser les services 

hivernaux et de transport. 

Art. 9.3 Autres constructions 

a) La hauteur des bâtiments au faîtage, mesurée dès la cote de référence du terrain naturel, est de 

13 mètres au maximum. Lorsque la cote d'altitude du faîtage n'est pas la même sur toute la toiture, 

le faîtage le plus élevé est déterminant. 

b) Les toitures doivent respecter une pente minimale de 20 degrés et une pente maximale de 45 

degrés et en principe être à deux versants. Par dérogation à la phrase qui précède, une toiture à 

versant unique n’est admissible que sur une construction  

- soit accolée à une autre construction et présentant une pente minimale de 5 degrés; le faîtage 

de la toiture accolée doit présenter une hauteur inférieure à la corniche de l’autre construction 

du côté de l’accolement;  

- soit non accolée et présentant une pente minimale de 15 degrés, une hauteur au faîtage 

maximale de 8 mètres sans pouvoir excéder le double de la hauteur à la corniche et une 

longueur de 20 mètres. 

c) Les bâtiments et autres constructions, hormis les silos visés à l’article 9.4, doivent respecter un recul 

de 10 mètres par rapport à la voie publique et de 3 mètres par rapport aux limites de propriété 

voisines.  

d) Les autres constructions et aménagements en dur ou autrement permanents ne peuvent dépasser 

une hauteur de 3 mètres, sauf dérogation à accorder par le bourgmestre si la hauteur supérieure 

est inhérente à la nature ou à l’affectation de la construction ou de l’aménagement et si le 

dépassement de la hauteur de 3 mètres n’est pas de nature à affecter leur intégration dans le 

paysage. Lorsque la hauteur n'est pas la même sur toute l’emprise au sol, la hauteur la plus élevée 

est déterminante. 

e) L’évacuation des eaux usées doit être assurée pour tous les bâtiments non affectés au logement de 

personnes. Il peut être satisfait à cette exigence notamment par l’aménagement d’une fosse 

d’aisance étanche et sans trop-plein.  

f) Les constructions érigées verticalement, dont notamment les silos verticaux, et servant à des fins 

autres que d’utilité publique ne doivent accuser une hauteur supérieure à 15 mètres et doivent 

respecter une distance d’au moins la moitié de leur hauteur des limites des terrains voisins. 



Partie écrite PAG Version coordonnée février 2018 - modification ponctuelle 2025 Commune de Waldbillig 

 

    11 / 30     21.07.2016  

g) Les prescriptions des points a – f du présent article ne s’appliquent pas pour toute installation ou 

construction à affectation énergétique, électronique, de communication ou similaires (p. ex. 

antennes, éoliennes,…) sans but d’utilité publique. Les prescriptions suivantes sont applicables :  

▪ Le recul avant minimal de toute installation ou construction est de 1,50 m. 

▪ La hauteur maximale ne peut pas dépasser 11,50 m, mesurée à partir de la cote de 

référence du terrain naturel. 

▪ Le recul latéral minimal de toute installation ou construction est de 3,00 m.  

▪ Le recul postérieur minimal de toute installation ou construction est de 3,00 m. 

Art. 9.4 Silos 

Les silos à fourrages horizontaux doivent être implantés à une distance minimale de 3 mètres des 

parcelles voisines et de 6 mètres par rapport à toute voie publique. En cas d’articulation perpendiculaire 

par rapport à la voie publique et de prévision d’une ouverture orientée vers la voie publique, un recul 

de 15 mètres par rapport à celle-ci s’impose. 

Les silos à fourrage horizontaux doivent en outre répondre aux exigences suivantes : 

▪ La hauteur globale ne doit dépasser le terrain naturel en aucun point de plus de 3 mètres. 

▪ Le jus d’ensilage doit être recueilli dans une citerne spéciale sans trop-plein et étanche ou bien 

déverser dans la citerne à purin. L’introduction directe, voire indirecte des jus d’ensilage dans le 

réseau de canalisation est strictement prohibée. Le bourgmestre peut soumettre son autorisation 

à toute mesure requise pour éviter tout danger de pollution d’une source, d’un cours d’eau ou 

d’une nappe phréatique souterraine par l’affluent liquide des silos. 

▪ Le bourgmestre peut imposer des conditions spéciales concernant le coloris des matériaux utilisés 

pour la fermeture des silos. 
 

Art. 10 Les zones forestières – [FOR] 

Sur les terrains boisés ou à reboiser du territoire communal, seules les constructions indispensables à 

l’exploitation ou à la surveillance des bois sont autorisées. Les abris de chasse et de pêche y sont admis. 

Ils ne peuvent être aménagés aux fins de servir, même temporairement, comme résidence ou local de 

commerce. 

 

Art. 11 Les zones de verdure – [VERD] 

Les zones de verdure ont pour objectif le maintien de la situation écologique du site.  

Toute construction y est interdite et tout aménagement étant contraire à un bon équilibre naturel est 

prohibé, sans préjudice aux dispositions de la loi modifiée du 19 janvier 2004 18 juillet 2018 concernant 

la protection de la nature et des ressources naturelles. 

 
 
 

Chapitre 4 – Les zones superposées 

Art. 12 Zones d’aménagement différé 

Les zones d’aménagement différé constituent des zones superposées, frappées d’une interdiction 

temporaire de construction et d’aménagement. Elles constituent en principe des réserves foncières 

destinées à être urbanisées à long terme. 

La décision de lever le statut de la zone d’aménagement différé fait l’objet d’une procédure de 

modification du plan d’aménagement général. 
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Art. 13 Zones de servitude «urbanisation» 

Les zones de servitude «urbanisation» comprennent des terrains situés dans les zones urbanisées, les 

zones destinées à être urbanisées ou dans les zones destinées à rester libres. Des prescriptions 

spécifiques sont définies pour ces zones dans le plan d’aménagement général aux fins d’assurer la 

sauvegarde de la qualité urbanistique, ainsi que de l’environnement naturel et du paysage d’une certaine 

partie du territoire communal. 

On distingue les types de servitude suivants, dont la ou les lettres sont indiquées dans la partie 

graphique du PAG. 

Servitude « urbanisation » – intégration paysagère – P  

La servitude « urbanisation » – intégration paysagère – P vise à garantir l’intégration des zones 

urbanisées dans le paysage ouvert et/ou entre des zones d’affectations différentes. Dans le cas de 

plantations, des essences indigènes sont à préférer. 

On distingue les types de servitudes « urbanisation » – intégration paysagère – P suivantes :  

▪ P-1 (Christnach – A Frongelt; Haller – Henerecht;; Waldbillig – Auf dem Prankeler): La servitude 

« urbanisation » – intégration paysagère – P-1 interdit toute construction, même de petite 

envergure, ou encore tout remblai ou déblai du terrain naturel sur une profondeur de 5 mètres 

sur les limites arrières. 

▪ P-2 (Waldbillig – Schoul, Haller – auf den Horgarten): plantation des bosquets champêtres 

d’essences indigènes d’une largeur moyenne de 5 m [«starke Randeingrünung»]. 

Servitude « urbanisation » - coulée verte – CV 

En vue d’assurer un corridor ouvert favorisant le maillage écologique, toute construction y est prohibée 

et les structures existantes doivent être maintenues respectivement mises en valeur par des plantations 

indigènes complémentaires adaptées aux caractéristiques du site. 

Servitude « urbanisation » - cours d’eau – CE 

La servitude « urbanisation » – cours d’eau – CE vise à protéger et à mettre en valeur le cours d’eau 

(avec le but du développement de la végétation caractéristique). Toute construction, toute modification 

du terrain naturel ainsi que tout changement de l’état naturel, y compris la destruction de structures 

vertes sont interdites dans cette zone. 

Seules sont admises les infrastructures de viabilisation telles que les chemins d’accès, les réseaux 

d’infrastructures et les rétentions d’eau. 

Servitude « urbanisation » - mesures compensatoires - MC 

La servitude « urbanisation » – mesures compensatoires – MC définit les surfaces – qui en raison de 

leur situation du foncier et leur localisation – sont prédestinées pour accueillir les mesures 

compensatoires devenues nécessaires dans le cadre de l’aménagement des surfaces destinées à être 

urbanisées. 

On distingue les types de servitude « urbanisation » mesures compensatoires – MC suivantes :  

▪ MC-1 (Christnach – Untersten Lahr): surfaces pouvant accueillir les mesures compensatoires 

anticipées (CEF) en prévision de l’urbanisation de la surface CH-NQ1. 

▪ MC-2 (Haller – Rue du Hallerbaach): surfaces pouvant accueillir les mesures compensatoires 

anticipées (CEF) en prévision de l’urbanisation de la surface HA-NQ2a+b. 
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Servitudes « urbanisation » - spécifiques – SP 

▪ SP-1 (Haller – Rue du Hallerbaach) : à l’exception d’une construction légère d’une surface au 

sol <= 20 m2, tout édifice ou construction est interdit à l’intérieur de cette zone de servitude.  

▪ SP-2 (Christnach – Golf) : Sans préjudice des prescriptions de la zone de sports et de loisirs 

Golf-b et à l’exception de clôtures, tout édifice ou toute construction fixe ou mobile même de 

petite envergure sont interdits à l’intérieur de cette zone de servitude urbanisation. 

Art. 14 Secteurs protégés d’intérêt communal 

Les secteurs protégés de type «environnement construit» constituent les parties du territoire communal 

qui comprennent des immeubles ou parties d’immeubles dignes de protection et qui répondent à un ou 

plusieurs des critères suivants : authenticité de la substance bâtie, de son aménagement, rareté, 

exemplarité du type de bâtiment, importance architecturale, témoignage de l’immeuble pour l’histoire 

nationale, locale, sociale, politique, religieuse, militaire, technique ou industrielle, qui sont soumises à 

des servitudes spéciales comprises dans le présent règlement. 

Les secteurs protégés de type «environnement construit» sont marqués de la surimpression «C». 

Les constructions nouvelles et les transformations de constructions doivent s'intégrer dans la structure 

caractéristique du bâti existant. Les éléments à respecter sont le parcellaire, l’implantation des volumes, 

la volumétrie, le rythme des façades, ainsi que les matériaux et teintes traditionnelles et typiques. Ces 

éléments caractéristiques à respecter sont à transposer dans les constructions nouvelles ou 

transformations. Les nouvelles constructions ou transformations qui pourraient porter préjudice au site 

peuvent être interdites. 

Pour les bâtiments désignés comme « constructions à conserver », « gabarit à sauvegarder » ou « 

alignement à respecter », la démolition de bâtiments n’est autorisée que pour autant que les bâtiments 

protégés soient remplacés par de nouvelles constructions reprenant les caractéristiques protégées des 

bâtiments démolis. A cette fin, une autorisation de démolition ne sera délivrée que pour autant que le 

propriétaire soit détenteur d’une autorisation de bâtir pour une nouvelle construction reprenant les 

caractéristiques protégées de la construction démolie. Les travaux de construction doivent être entamés 

de manière significative dans un délai d’un an après la délivrance de l’autorisation de bâtir et être 

achevés dans un délai de trois ans. 

Les bâtiments existants qui de par leur état représentent un risque pour la solidité, sécurité ou 

respectivement la salubrité publiques sont exclus de cette obligation et peuvent être démolies sans 

qu’une autorisation de bâtir pour une nouvelle construction ait été délivrée. Cependant, le propriétaire 

est obligé de remplacer les bâtiments protégés par de nouvelles constructions reprenant les 

caractéristiques protégées des bâtiments démolis dans un délai de cinq ans. A cette fin, l’autorisation 

de démolition est soumise à l’obligation la condition qu’une nouvelle construction à ériger dans un délai 

de cinq ans devra reprendre les caractéristiques protégées de la construction démolie, conformément 

aux règles qui suivent. Cette condition est illimitée dans le temps. 

Constructions à conserver 

Sans préjudice des alinéas 4 et 5 qui précèdent, les constructions à conserver telles que représentées 

dans la partie graphique du PAG ne pourront subir aucune altération, transformation, changement 

d’affectation, modification ou agrandissement qui pourrait nuire à la valeur historique, artistique ou 

esthétique et altérer leur aspect architectural.  

Pour les façades et toitures à l’arrière des constructions, non orientées vers la voie desservante, une 

certaine flexibilité peut être accordée pour la taille et la forme des ouvertures. Les prescriptions du 

présent règlement et celles des PAP QE sont à respecter. 

Petit patrimoine 



Partie écrite PAG Version coordonnée février 2018 - modification ponctuelle 2025 Commune de Waldbillig 

 

    14 / 30     21.07.2016  

Les éléments à conserver, représentant le « petit patrimoine », ne pourront subir aucune démolition, 

transformation, modification ou agrandissement qui pourrait nuire à la valeur historique, artistique ou 

esthétique et altérer leur volume ou leur aspect architectural. 

 

Gabarits à sauvegarder et Alignements à respecter  

Les gabarits et alignements des constructions existantes marquées comme tel sont à respecter et 

priment sur toutes les autres prescriptions relatives aux marges de reculement, notamment celles 

définies dans les PAP QE. En cas d’impossibilité d’observation ou dans le but de l’amélioration du 

domaine public, exceptionnellement, une dérogation peut être approuvée ou imposée. 

Gabarits à sauvegarder  

Une construction existante désignée comme « gabarit à sauvegarder » - telle que représentée dans la 

partie graphique du PAG – doit en principe être sauvegardée en ce qui concerne les gabarits et volumes 

ainsi que l'agencement des ouvertures du coté avant et latéral des constructions, orientées vers la voie 

desservante, mais peut être remplacée, transformée ou agrandie conformément aux dispositions des 

deux alinéas qui suivent : 

▪ Les bâtiments existants peuvent être remplacés par des nouvelles constructions respectant les 

mêmes alignements, les mêmes gabarits, ainsi que l’agencement des ouvertures 

caractéristiques du bâtiment existant, même si les prescriptions dimensionnelles applicables ne 

sont pas respectées. Dans ce cas, des modifications non substantielles peuvent être apportées 

aux alignements, gabarits et l’agencement des ouvertures existants. 

▪ Les bâtiments existants peuvent également être remplacés par des constructions présentant un 

volume total supérieur, respectivement subir des transformations ou des agrandissements qui 

emportent des modifications aux alignements, gabarits ainsi qu’à l’agencement des ouvertures 

existants, sous la condition du respect des règles applicables dans le PAP QE. 

Alignements à respecter  

Une construction nouvelle érigée en remplacement d'une construction ancienne désignée comme 

« alignement à respecter » - telle que représentée dans la partie graphique du PAG - doit respecter 

l’alignement de la construction à laquelle elle se substitue. La façade en question devra respecter 

l’alignement obligatoire sur au moins deux tiers de la surface. Pour des raisons urbanistiques, techniques 

ou de sécurité, l’alignement de la nouvelle construction peut varier de 1 m vers l’avant respectivement 

vers l’arrière par rapport à l’alignement existant. 

 

Liste de l’annexe I  

La liste de l’annexe I reprend les détails sur les constructions à conserver avec les éléments particuliers, 

le petit patrimoine, les gabarits à sauvegarder ainsi que les alignements à respecter. 

Autorisations et avis 

Tous travaux de construction, modification, agrandissement, transformation ou de rénovation ainsi que 

tout ajout d’élément nouveau, contribuant à modifier l’aspect extérieur d’une construction à conserver, 

peuvent être soumis pour avis au Service des Sites et Monuments Nationaux (SSMN) sur initiative du 

collège des bourgmestre et échevins ou bien à la demande du conseil communal ou de la commission 

des bâtisses. 

Assainissement énergétique 
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Afin de garantir l’assainissement énergétique des constructions existantes, une dérogation concernant 

l’alignement, les reculs et la hauteur peut être accordée. 

Pour les constructions à conserver, l’article 10 du règlement grand-ducal du 31 août 2010 concernant 

la performance énergétique des bâtiments fonctionnels prévoit des dérogations au niveau du respect 

des exigences minimales, afin de conserver le caractère de ces bâtiments. 

Art. 15 Les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan 
d’aménagement particulier «nouveau quartier» 

Le développement urbain dans ces zones est orienté par le schéma directeur. Ces zones font l’objet 

d’un ou de plusieurs plans d’aménagement particulier «nouveau quartier».  

 

Art. 16 Les zones délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés 

Les plans d’aménagement particulier, dûment approuvés définitivement par le Ministre de l’Intérieur, 

avant l’entrée en vigueur de la présente partie écrite, perdent leur validité, à l'exception des plans 

d'aménagement particulier (PAP – partie graphique et partie écrite), énumérés dans le tableau suivant 

et indiqués sur la partie graphique à titre indicatif. 

LISTE DES PAP APPROUVES ET MAINTENUS EN VIGUEUR 

Localité Lieu-dit Code  Vote Cons. Comm. N° Doss. Approb. Min. 

Christnach 

A Frongelt C2 20.03.2009 15807-101C 06.05.2009 

Réimerwee C3 19.06.2007 15391-101C 24.10.2007 

An Hierheck C4 23.09.2020 18854/101C 16.11.2020 

In Arken C5 19.11.2020 18942-101C 01.02.2021 

Haller 

Beim Basseng H2 18.01.2005 14126-101C 22.03.2005 

Henerecht H3 23.01.2023 19423-101C 26.04.2023 

Rue St. Nicolas H4 23.05.2023 19284-101C 21.09.2023 

Waldbillig Rue Laach W1 18.12.2007 15376-101C 06.02.2008 
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Chapitre 5 – Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales 
et réglementaires spécifiques 

Art. 17 Dispositions générales 

Les dispositions légales et réglementaires découlant de la législation en vigueur concernant 

l’aménagement général du territoire, la protection de la nature et des ressources naturelles, la protection 

des sites et monuments nationaux, les réseaux d’infrastructures de transport national et la gestion de 

l’eau sont repris dans la partie graphique et énumérées à titre indicatif ci-dessous. 

Aménagement du territoire  

Règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages » 

Zone de préservation des grands ensembles paysagers « Mullerthal » 

Protection de la nature et des ressources naturelles : 

▪ Tout ou partie des réserves naturelles réglementées et non réglementées :  

 Reserve forestière BEAUFORT - SAUERUECHT, BIRKBAACH (RN RF 04); 

 Reserve forestière BERDORF/CONSDORF/ECHTERNACH (RN RF 05) (projet). 

▪ Tout ou partie des zones protégées d’intérêt communautaire ou "réseau Natura 2000" : 

 Zone habitats - Vallée de l'Ernz noire /Beaufort /Berdorf - LU0001011 ; 

 Zone habitats - Vallée de l'Ernz blanche – LU0001015. 

Protections des sites et monuments nationaux : 

Publication prescrite par la loi correspondante en vigueur concernant le patrimoine architectural et 

culturel du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments nationaux. 

Liste des immeubles et objets classés monuments nationaux ou inscrits à l’inventaire supplémentaire, 

état du 10 janvier 2018 au 15 juillet 2025 

▪ Liste des immeubles et objets classés monuments nationaux: 

Christnach: 

 L’immeuble sis 12, Fielserstrooss, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section C de 

Christnach, sous le numéro 51/3996. -Arrêté du Conseil de Gouvernement du 15 juin 2007. 

 Les immeubles du « Château de Christnach » sis 5, Fielserstrooss, inscrits au cadastre de la 

commune de Waldbillig, section C de Christnach, sous les numéros 71/3857, 70/959, 70/3856 

et 72/249. -Arrêté du Conseil de Gouvernement du 13 novembre 2009. 

 Les immeubles du moulin dit « Ueligsmillen », inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, 

section C de Christnach, sous les numéros 1974/3777 et 1975/0 (canal moulin). – Arrêté du 

Conseil de Gouvernement du 6 septembre 2018. 

 La ferme sise 2, A Frongelt, inscrite au cadastre de la Commune de Waldbillig, section C de 

Christnach, sous le numéro 145/3823. – Arrêté ministériel du 20 janvier 2023. 

 

Freckeisen : 

 L’immeuble sis Maison 3, inscrit au cadastre de la Commune de Waldbillig, section C de 

Christnach, sous le numéro 875/757. – Arrêté ministériel du 1er août 2022. 

Haller: 
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 L’immeuble sis 14, rue du Hallerbach, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

A de Haller, sous le numéro 436/2021. -Arrêté du Conseil de Gouvernement du 26 octobre 

2007. 

 L’immeuble sis 17, rue du Hallerbach, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

A de Haller, sous le numéro 453/2245. - Arrêté du Conseil de Gouvernement du 26 octobre 

2007. 

Hallerbach: 

Voir Beaufort/Hallerbach. 

 La région touristique du Hallerbach, comprenant une zone de protection située de part et d’autre 

du ruisseau et s’étendant de chaque côté jusqu’à une distance de dix mètres au-delà des rochers 

encaissant la vallée, et du Haupeschbach, comprenant les rochers et terrains situés sur la rive 

gauche du ruisseau, la vallée sur les deux rives en aval de la route de Beaufort à Haller, entre 

les rochers de la rive gauche et les rochers et hauteurs de la rive droite, et une zone de 

protection située de part et d’autre du ruisseau et s’étendant de chaque côté jusqu’à une 

distance de dix mètres au-delà des rochers encaissant la vallée. (…) 

 Les parcelles inscrites au cadastre de la commune de Waldbillig, section A de Haller sous les 

numéros 1, 3/2, 3/1058, 91/289, 91/2042 (91/2013, 91/2012), 91/1081, 91/1214, 91/1215, 

91/1216, 91/412, 91/1338, 91/17, 129/36, 91/1163, 91/1164 -Arrêté ministériel du 6 janvier 

1938. 

B) Hallerbach 

Une zone de protection située de part et d’autre du ruisseau et s’étendant de chaque côté 

jusqu’à une distance de dix mètres au-delà des rochers encaissant la vallée, comprenant les 

parcelles inscrites au cadastre de la commune de Beaufort, section C sous les numéros 1506, 

1196, 1192, 1501, 1502, 1503, 1504, 1505, 1193, 1194, 1195 et les parcelles inscrites au 

cadastre de la commune de Waldbillig, section A de Haller sous les numéros 1, 3/2, 3/1058, 

91/289, 91/204, 91/1081, 91/1214, 91/1215, 91/1216, 91/412, 91/1338, 91/17, 129/36, 

91/1163, 91/1164. - Arrêté ministériel du 6 janvier 1938. 

Waldbillig  

 L’église paroissiale de Waldbillig, y compris les objets mobiliers historiques, inscrite au cadastre 

de la commune de Waldbillig, section B de Waldbillig, sous les numéros 551/4724 et 551/4725 

(ancien numéro 551/3126). – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 21 juin 2017. 

 Le site archéologique « Heringerbësch » et les vestiges de la « Heringerbuerg », inscrits au 

cadastre de la Commune de Waldbillig, section D de Mullerthal, sous les numéros 1287/63, 

1287/632, 1287/3505, 1287/3504, 1287/2744, 1287/2745, 1287/206, 1287/205, 1287/2046, 

1287/3177, 1287/373, 1287/1232, 1287/1231 et 1290/3417 et au cadastre de la commune de 

Waldbillig, section B de Waldbillig, sous les numéros 1287/3631, 1287/1411, 1287/1410, 

1287/2640, 1287/547, 1287/3402, 1287/544, 1287/543, 1287/2267, 1287/2266, 1287/3324, 

1287/3325, 1287/3326, 1287/694, 1287/3575 et 1287/3576. – Arrêté du Conseil de 

Gouvernement du 11 juin 2021. 

 Le site du « Schéissendëmpel », inscrit au cadastre de la Commune de Waldbillig, section D de 

Mullerthal, sous le numéro 1089/715. – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 11 février 2022. 

▪ Liste des immeubles et objets inscrits à l’inventaire supplémentaire: 

Christnach: 

 La ferme dite «ancienne maison Muller» avec la place, le jardin et le pré attenants, sise 5, rue 

de Mullerthal, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section C de Christnach, sous 

les numéros 15, 16 et 17. –Décision ministérielle du 4 novembre 1987. 

 La ferme sise 2, Moellerdallerstrooss, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

C de Christnach, sous le numéro 81/1160. -Arrêté ministériel du 22 juin 2007. 
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 La ferme sise 3, Moellerdallerstrooss, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

C de Christnach, sous le numéro 20/3989. - Arrêté ministériel du 22 juin 2007. 

Haller: 

 La maison sise, 15, rue du Hallerbach, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

A de Haller, sous le numéro 452/1980. -Arrêté ministériel du 14 décembre 2006. 

 L’immeuble sis 21-23, rue du Hallerbach, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, 

section A de Haller, sous le numéro 433/2043. – Arrêté ministériel du 31 mai 2018. 

Waldbillig : 

 L’immeuble avec maison, place et jardin sis à Waldbillig, 3, rue Michel-Rodange, inscrit au 

cadastre de la commune de Waldbillig, section B de Waldbillig, sous les numéros 375/4375 et 

374/4373. –Arrêté ministériel du 5 septembre 1999. 

 L’immeuble sis 1, rue de Christnach, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section B 

de Waldbillig, sous le numéro 507/4631. –Arrêté ministériel du 19 mai 2017. 

 L’immeuble sis 8, rue de la Montagne, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

B de Waldbillig, sous le numéro 770/4149. – Arrêté ministériel du 29 décembre 2017. 

Gestion de l’eau 

▪ zones inondables – Timis HQ 100 –Timis-flood de l’Administration de la Gestion de l’Eau situation 
mars 2010 – version provisoire – conformément à l’article 39 de la loi modifiée du 19 décembre 

2008 relative à l’eau. 

▪ Les zones inondables (2021) 

o Zones inondables – HQ 10 

o Zones inondables – HQ 100 

o Zones inondables – HQ extrême 

Permission de voirie 

▪ Tout aménagement et toute construction longeant la voirie étatique est soumise à la loi du 21 

décembre 2009 sur la permission de voirie.  

Chapitre 6 –Informations à titre indicatif et dispositions générales 

Art. 18 Zones ou espaces à titre indicatif 

Sont représentées sur la partie graphie à titre indicatif : 

▪ Les biotopes et habitats suivant les articles 17 et 20 21 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 18 

juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles – à titre informatif 

et non exhaustif. 

▪ Les terrains avec des vestiges archéologiques inscrits à l’inventaire supplémentaire, classés 

monument national ou en cours de classement et terrains avec des vestiges archéologiques 

connus, à étudier avant altération ou destruction.  

Art. 19 Interprétation des dispositions du présent règlement 

En cas de divergences d’interprétation entre le particulier et les services communaux concernant les 

règles du présent règlement, le bourgmestre ou le collège échevinal peuvent demander un avis à la 

commission des bâtisses voir tout autre expert / homme de l’art dans la matière. Le bourgmestre pourra 
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également soumettre pour avis une difficulté d'interprétation des dispositions du présent règlement au 

conseil communal. 
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Annexe I : Détails sur les constructions et éléments dans le 
secteur protégé « environnement construit » 

 
SSMN classé Immeubles et objets classés monuments nationaux  
SSMN suppl. Immeubles et objets inscrits à l’inventaire supplémentaire de la liste nationale 
CC   Construction à conserver 
EC   Élément à conserver 
PP  Petit patrimoine à conserver 
GA  Gabarits à sauvegarder 
AL   Alignements à respecter  

 

Christnach 

Catég. Rue et no. Élément  Éléments particuliers 

CC 2, Réimerwee bâtiment principal 
porte d’entrée  

décoration façade 

PP 
Carrefour Réimerwee - 
Fielserstrooss 

chapelle petite chapelle et calvaire 

CC 1, Fielserstrooss bâtiment principal 
ornements façade et 
encadrement  

GA 1, Fielserstrooss dépendance alignée portail 

GA 2, Fielserstrooss bâtiment principal encadrement porte 

PP 3, Fielserstrooss chapelle petite chapelle 

GA 4, Fielserstrooss bâtiment principal et dépendance  

SSMN 

classé 
5, Fielserstrooss Deux bâtiments principaux 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

GA 6, Fielserstrooss bâtiment principal et dépendances 
porte d’entrée  

charpente avant-toit  

GA 7, Fielserstrooss 
bâtiment principal - Vereinsbau 
Christnach 

 

PP Fielserstrooss (51/4566) calvaire calvaire  

CC 8, Fielserstrooss bâtiment principal et dépendances 
encadrement porte / charpente 
et avant-toit / portail grange 

PP 8A, Fielserstrooss chapelle chapelle  

GA 8A, Fielserstrooss bâtiment principal et dépendance  

CC 9, Fielserstrooss bâtiment principal portail d’entrée  

GA 9, Fielserstrooss dépendances  

CC 10, Fielserstrooss bâtiment principal  

GA 10, Fielserstrooss dépendances  

PP 10, Fielserstrooss calvaire calvaire 

GA 11, Fielserstrooss bâtiment principal et dépendances   

SSMN 

classé 
12, Fielserstrooss 

bâtiment principal et dépendances 
alignées 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

CC 13, Fielserstrooss bâtiment principal porte et encadrement  

GA 13A, Fielserstrooss dépendances  

CC 14, Fielserstrooss bâtiment principal  



Partie écrite PAG Version coordonnée février 2018 - modification ponctuelle 2025 Commune de Waldbillig 

 

    21 / 30     21.07.2016  

Christnach 

Catég. Rue et no. Élément  Éléments particuliers 

CC 16, Fielserstrooss bâtiment principal  

SSMN 

Suppl. 
2, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances  

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

SSMN 

Suppl. 
3, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendance 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

CC 4, Moellerdallerstrooss 
bâtiment principal,  dépendances 
alignées et dépendance à l’arrière 

porte d’entrée de l’art nouveau  

décoration façade  

boiseries fenêtre sanctuaire 

SSMN 

Suppl. 
5, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

CC 6, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances  

CC 6a, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances portail d’entrée 

CC 7, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances 
conservation authentique 
décoration caractéristique 

GA 8, Moellerdallerstrooss bâtiment principal  

GA 8A, Moellerdallerstrooss bâtiment principal  

CC 9, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances 

décoration caractéristique 

forge 

objet de l’histoire technique 
locale 

GA 10, Moellerdallerstrooss bâtiment principal décoration façade 

CC 11, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances 

décoration façade + porte 

avant-toit  

dépendance  

GA 12, Moellerdallerstrooss bâtiment principal  

GA 13, Moellerdallerstrooss 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA 14, Moellerdallerstrooss bâtiment principal  

CC 16, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendances encadrement et porte grange  

GA 28, Moellerdallerstrooss bâtiment principal et dépendance  

CC 1, Loetsch bâtiment principal et dépendance encadrements et boiseries  

CC 2, Loetsch bâtiment principal et dépendance encadrement porte  

GA 3, Loetsch bâtiment principal et dépendance 
décoration caractéristique, 
conservation authentique 

CC 4, Loetsch bâtiment principal et dépendance  

GA 5, Loetsch  bâtiment principal   

GA 5, Loetsch dépendance  

CC 14, Loetsch bâtiment principal et dépendance décoration caractéristique 

GA 15, Loetsch 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

CC 17, Loetsch bâtiment principal   
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Christnach 

Catég. Rue et no. Élément  Éléments particuliers 

GA 17A, Loetsch bâtiment principal  

GA 19, Loetsch bâtiment principal et dépendance  

CC 20, Loetsch bâtiment principal   

GA 20, Loetsch dépendance à l’arrière  

CC 25, Loetsch 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

encadrement porte  

GA 25, Loetsch dépendance lavoir 

GA 38, Loetsch bâtiment principal  

GA 40, Loetsch bâtiment principal et dépendance  

CC 1, Gaessel bâtiment principal 
décoration caractéristique 

calvaire 

CC 3, Gaessel 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

encadrement  

EC Schoulstrooss/Gaessel 
cimetière 

calvaire 

cimetière 

calvaire 

CC Schoulstrooss église église  

GA 1, Schoulstrooss bâtiment principal encadrement porte  

GA 3, Schoulstrooss bâtiment principal  

CC 5, Schoulstrooss bâtiment principal encadrement 

AL 
Annexe de 5, 
Schoulstrooss 

dépendances   

CC 2, Um Bierg bâtiment principal décoration façade 

CC 2A, Um Bierg bâtiment principal  

GA 4, Um Bierg bâtiment principal et dépendance  

AL 4, Um Bierg dépendance  

GA 6, Um Bierg 
bâtiment principal et dépendances 
alignées 

 

GA 1, Am Lahr 
bâtiment principal et dépendance à 
l’arrière 

 

GA 3, Am Lahr 
bâtiment principal et dépendance à 
l’arrière 

 

CC 2, A Frongelt bâtiment principal et dépendances 
conservation authentique 

développement historique visible 

GA 15, Hierheck bâtiment principal 
conservation authentique 

objet de l’histoire technique 

CC 20, Hierheck bâtiment principal  

GA 20A, Hierheck bâtiment principal  

GA 20B, Hierheck bâtiment principal  

CC 29, Hierheck 
bâtiment principal et dépendances 
alignées 

porte et encadrement  
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Hameaux et fermes 

Catég. Rue et no. Élément Éléments particuliers 

CC Ueligsmillen bâtiment principal et dépendances 

décoration caractéristique 

importance pour l’histoire 
artisanale et technique 

calvaire 

CC Niesendallerhaff bâtiment principal et dépendance 
petite chapelle 

vestiges romains 

CC Savelborn - Maison 7 dépendance   

GA Savelborn - Maison 7 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA Freckeisen - Maison 2 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA Freckeisen - Maison 3 bâtiment principal et dépendance   

GA Freckeisen - Maison 4 bâtiment principal et dépendance   

GA Freckeisen - Maison 5 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA Freckeisen - Maison 7 bâtiment principal   

GA Fleckenhaff - Maison 1 bâtiment principal et dépendance   

CC Fleckenhaff - Maison 2 bâtiment principal  

GA Fleckenhaff - Maison 3 bâtiment principal   

CC Halermillen - Maison 1 bâtiment principal   

CC Halermillen - Maison 2 bâtiment principal   

CC Halermillen - Maison 3 bâtiment principal   

CC Schloss Grundhof deux bâtiments principaux 
décoration caractéristique;  

château est une curiosité 

CC Harthof bâtiment principal et dépendances 
décoration caractéristique 

type de construction 
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Haller 

Catég. Rue et no. Élément principal Éléments particuliers 

AL 2, rue de Romains bâtiment principal  

GA 3, rue de Romains bâtiment principal  

AL 4, rue de Romains bâtiment principal  

CC 5, rue des Romains bâtiment principal décoration caractéristique 

CC 6, rue de Romains bâtiment principal décoration façade 

GA 8, rue des Romains dépendances 
reconstruction de l’immeuble 
d’habitation 

GA 9, rue des Romains bâtiment principal et dépendance  

AL 9A, rue des Romains bâtiment principal  

CC 10, rue des Romains bâtiment principal  

GA 32, rue des Romains bâtiment principal et dépendance  

CC 1, rue du Hallerbach bâtiment principal  école   

CC 3, rue du Hallerbach bâtiment principal   

CC 5, rue du Hallerbach dépendance   

AL 6, rue du Hallerbach bâtiment principal  

CC 7, rue du Hallerbach 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

immeuble est une curiosité 

AL 8, rue du Hallerbach bâtiment principal  

AL 10, rue du Hallerbach bâtiment principal  

GA 11, rue du Hallerbach 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

AL 12, rue du Hallerbach bâtiment principal  

SSMN 

classé 
14, rue du Hallerbach 

bâtiment principal et dépendance 
alignée 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

SSMN 

Suppl. 
15, rue du Hallerbach 

bâtiment principal et dépendance 
alignée 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

SSMN 

classé 
17, rue du Hallerbach bâtiment principal 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

CC 21, rue du Hallerbach bâtiment principal 
décoration façade 
porte d’entrée (rivets) 

GA 23, rue du Hallerbach bâtiment principal  

GA 29, rue du Hallerbach 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

CC 43, rue du Hallerbach bâtiment principal   

CC Am Amecht cimetière cimetière 

AL 1, rue St. Nicolas 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

importance pour l’histoire 
artisanale et technique  

CC Henerecht chapelle chapelle St. Joseph 

CC 1, Henerecht 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

décoration caractéristique 

AL 2, Henerecht 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 
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Haller 

Catég. Rue et no. Élément principal Éléments particuliers 

AL 7, Henerecht bâtiment principal   

CC 10, Henerecht bâtiment principal conservation authentique 

AL 13, Henerecht bâtiment principal   

AL 15, Henerecht bâtiment principal   

GA 20, Henerecht bâtiment principal et dépendance  

GA 21, Henerecht bâtiment principal et dépendances  

GA 23, Henerecht 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA 25, Henerecht 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

AL 26, Henerecht dépendance (grange)  

GA 27, Henerecht 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA 28, Henerecht bâtiment principal et dépendance   

AL 31, Henerecht bâtiment principal   

PP 2, Hallericht calvaire calvaire 

GA 4, Hallericht 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

 

 

Mullerthal 

Catég. Rue et no. Élément Éléments particuliers 

CC 1, rue des Moulins bâtiment principal  

GA 3, rue des Moulins bâtiment principal  

GA 2, rue des Rochers bâtiment principal et dépendance  

GA 2, rue de la Montagne 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

CC 2, rue de l`Ernz noire 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

CC 3, rue de l`Ernz noire trois bâtiments principaux   

CC Heringerburg ruine  

EC Schiessentümpel   

 

 

 



Partie écrite PAG Version coordonnée février 2018 - modification ponctuelle 2025 Commune de Waldbillig 

 

    26 / 30     21.07.2016  

Waldbillig 

Catég. Rue et no. Élément principal Éléments particuliers 

SSMN 

Suppl. 
1, rue de Christnach bâtiment principal  porte d’entrée et encadrement  

GA 1, rue de Christnach dépendance porte d’entrée et encadrement  

PP 1, rue de Christnach  petite chapelle 

AL 
2A+2B, rue de 
Christnach 

deux bâtiments principaux  

AL 4, rue de Christnach bâtiment principal (café)  

AL 
6A+6C+6D, rue de 
Christnach 

trois bâtiments principaux  

AL 7, rue de Christnach bâtiment principal  

CC 8, rue de Christnach bâtiment principal et dépendances 
ornements façade 
encadrement porte d’entrée + 
de la grange 

AL 9, rue de Christnach bâtiment principal  

GA 10, rue de Christnach bâtiment principal et dépendances  

GA 11, rue de Christnach 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

AL 13, rue de Christnach bâtiment principal  

GA 15, rue de Christnach 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA 15A, rue de Christnach 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA 29, rue de Christnach 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

CC 1, rue André Hentges mairie 

fenêtres cintrées grandes 
(encadrement avec briques) 
bustes de bronze  
(M. Rodange et A. Hentges) 

AL 2, rue André Hentges bâtiment principal  

GA 
Bâtiment entre 2A et 4, 
rue André Hentges 

dépendance  

CC 4, rue André Hentges bâtiment principal 

décoration façade 
chien-assis (couronnement 
sphérique) 
mur de jardin (piliers) 

SSMN 

classé  
rue André Hentges église église 

AL 6, rue André Hentges bâtiment principal  

AL 6A, rue André Hentges bâtiment principal  

AL 7, rue André Hentges bâtiment principal  

CC 11, rue André Hentges bâtiment principal et dépendance décoration façade 

GA 13, rue André Hentges 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

Al 23, rue André Hentges bâtiment principal et dépendance   

Al 23A, rue André Hentges bâtiment principal et dépendance   

GA 33, rue André Hentges bâtiment principal et dépendance   
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Waldbillig 

Catég. Rue et no. Élément principal Éléments particuliers 

AL 1, rue Michel Rodange   

SSMN 

Suppl. 
3, rue Michel Rodange bâtiment principal 

voir liste des immeubles et 
objets bénéficiant d’une 
protection nationale 

GA 6, rue Michel Rodange bâtiment principal et dépendance  

GA 7, rue Michel Rodange bâtiment principal  

AL 7A, rue Michel Rodange bâtiment principal  

GA 8, rue Michel Rodange bâtiment principal et dépendances  

GA 9, rue Michel Rodange 
bâtiment principal et dépendance 

alignée 
 

PP 10, rue Michel Rodange calvaire calvaire 

AL 10, rue Michel Rodange 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

GA 11, rue Michel Rodange bâtiment principal  

GA Gässel, sapeurs-pompiers bâtiment  

CC 13, rue Michel Rodange bâtiment principal   

GA 13, rue Michel Rodange dépendances  

CC 17, rue Michel Rodange bâtiment principal 
perron de deux côtés 
éléments grés  
porte d’entrée 

GA 17, rue Michel Rodange dépendances  

GA 2, Aalewee bâtiment principal et dépendances  

PP 1, rue des Fleurs calvaire calvaire 

CC 1, rue des Fleurs bâtiment principal et dépendance  

AL 2, rue des Fleurs bâtiment principal   

AL 2A, rue des Fleurs bâtiment principal   

AL 2B, rue des Fleurs bâtiment principal   

AL 3, rue des Fleurs bâtiment principal   

AL 3A, rue des Fleurs bâtiment principal   

AL 3B, rue des Fleurs bâtiment principal   

AL 4, rue des Fleurs bâtiment principal   

AL 5, rue des Fleurs bâtiment principal   

CC 7, rue des Fleurs bâtiment principal et dépendance  

AL 9, rue des Fleurs bâtiment principal et dépendance  

GA 10, rue des Fleurs bâtiment principal et dépendances 
porte d’entrée (sculptures sur 
bois) 

GA 11, rue des Fleurs 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 

 

CC 12, rue des Fleurs bâtiment principal et dépendance 

encadrement et porte d’entrée 
(rivets) 
chapelle 
calvaire érodé 

AL 13, rue des Fleurs bâtiment principal   
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Waldbillig 

Catég. Rue et no. Élément principal Éléments particuliers 

AL 14A, rue des Fleurs bâtiment principal   

CC 14, rue des Fleurs bâtiment principal   

GA 14, rue des Fleurs dépendance alignée  

GA 15, rue des Fleurs bâtiment principal  

GA 17, rue des Fleurs bâtiment principal  

GA 
Annexé à 17, rue des 
Fleurs (atelier) 

bâtiment principal   

GA 1, rue de la Montagne bâtiment principal et dépendance décoration caractéristique 

AL 1, rue de la Montagne dépendances  

CC 2, rue de la Montagne bâtiment principal et dépendances 

décoration façade 
ornement au-dessus de la porte 
d’entrée 
cour pavée avec mur de pierres 
sèches 

GA 3, rue de la Montagne 
bâtiment principal et dépendances 
alignées 

 

GA 5, rue de la Montagne bâtiment principal   

GA 7, rue de la Montagne bâtiment principal et dépendance  

SSMN 

Suppl. 
8, rue de la Montagne bâtiment principal et dépendances 

décoration façade 
carrelages de l’année 1900 

AL 8A, rue de la Montagne bâtiment principal   

GA 9, rue de la Montagne bâtiment principal et dépendance  

CC 1, Kalkewee bâtiment principal  

GA 1, Kalkewee dépendance  

PP 4, Kalkewee  pierre/croix tombale 

CC 1, rue de Haller bâtiment principal  

GA 1, rue de Haller dépendance  

GA 2, rue de Haller bâtiment principal  

GA 4, rue de Haller bâtiment principal et dépendances  

CC 5, rue de Haller bâtiment principal  

GA 5, rue de Haller dépendances  

GA 6, rue de Haller 
bâtiment principal et dépendances 
alignées 

 

GA 7, rue de Haller bâtiment principal et dépendances   

GA 8, rue de Haller 
bâtiment principal et dépendance 
alignée 
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Annexe I II: Terminologie du degré d’utilisation du sol1 

 

A. Coefficient d’utilisation du sol [CUS] 

On entend par coefficient d’utilisation du sol le rapport entre la somme des surfaces construites brutes 

de tous les niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour autant que la hauteur d’étage 

moyenne ne dépasse pas 5 mètres. 

Pour tous les niveaux dont la hauteur moyenne d’étage est comprise entre 5 mètres et 10 mètres, la 
surface construite brute est multipliée par 2. Pour tous les niveaux dont la hauteur d’étage moyenne 

dépasse 10 mètres, la surface construite brute est multipliée par 3. 

B. Coefficient d’occupation du sol [COS] 

On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface d’emprise au sol de la ou des 

constructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net. 

C. Coefficient de scellement du sol [CSS] 

On entend par coefficient de scellement du sol le rapport entre la surface de sol scellée et la surface du 

terrain à bâtir net. 

D. Densité de logement [DL] 

On entend par densité de logement le rapport entre le nombre d’unités de logement et le terrain à bâtir 

brut. 

E. Terrain à bâtir brut 

On entend par terrain à bâtir brut tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, 

non encore ou partiellement viabilisés. 

F. Terrain à bâtir net 

On entend par terrain à bâtir net tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée 

déduction faite de toutes les surfaces privées et publiques nécessaires à sa viabilisation. 

G. Surface construite brute 

On entend par surface construite brute la surface hors œuvre obtenue d’un bâtiment et des 
dépendances en additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces non aménageables en 

sous-sol ou partiellement en sous-sol et sous combles ne sont pas prises en compte. 

Les surfaces non closes, notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont pas prises en 

compte pour le calcul de la surface construite brute. 

Les surfaces construites brutes attribuées aux différentes affectations d’un immeuble, telles que 
commerces, bureaux, logements et logements abordables, sont déterminées en additionnant pour 

chaque affectation précitée l’ensemble des surfaces construites brutes correspondantes, y compris les 

murs qui englobent les surfaces attribuées à l’affectation respective. 

Sans préjudice de ce qui précède, les surfaces occupées par des murs ou parties de murs, qui servent 

de séparation entre des surfaces connaissant des affectations distinctes, sont attribuées à part égale 

aux affectations concernées. 

Les parties d’utilité commune, dont notamment les espaces de circulation, sont comptabilisées au 

prorata des surfaces construites brutes attribuées aux diverses affectations. 

H. Surface non aménageable 

Pour établir si une surface est non aménageable, il convient d’appliquer les critères suivants: 

a. hauteur des locaux: 

 
1 Annexe II du règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une 

commune 
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Les surfaces, dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètres, sont considérées comme 

surfaces non aménageables. 

b. affectation des locaux 

Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de l’immeuble sont 

à considérer comme surfaces non aménageables. 

Sont également à considérer comme surfaces non aménageables, les espaces de circulation, dont les 

garages, les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les dépôts ainsi que les caves individuelles des 

constructions collectives ne comportant pas d’ouverture sur l’extérieur. 

Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité quelconque, tel 
que les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, restaurants, salles de réunion, 

salles de cinéma et salles d’ordinateurs. 

c. Solidité et géométrie des locaux 

Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne peuvent supporter des 

charges supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombrement de la charpente ou d’autres 

installations. 

Ces critères ne sont pas cumulatifs. 

I. Surface hors œuvre 

Est à considérer comme surface hors œuvre, la surface de plancher mesurée au nu extérieur des murs 

de pourtour, l’isolation thermique et le parachèvement compris. Sont à exclure du calcul les 
constructions ne formant pas de plancher, dont les pylônes, canalisations, ouvrages de stockage tels 

que les citernes et les silos ainsi que les auvents. Sont également à exclure, les modénatures tels que 

les acrotères, bandeaux, corniches ou marquises ainsi que les rampes et les escaliers extérieurs. 

En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire de même que le nouveau 

parachèvement extérieur ne seront pas pris en compte. 

J. Surface d’emprise au sol 

On entend par surface d’emprise au sol la surface hors œuvre mesurée sur le plan du ou des parties de 

niveaux sis hors sol et en contact direct avec le sol, compte tenu du terrain naturel. 

Ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aménagements extérieurs 
en dur, notamment les rampes de garage, les chemins d’accès, les surfaces non closes au rez-de-

chaussée, les terrasses non couvertes, les surfaces non closes aux étages, tels que les loggias, les 

balcons, les perrons et les seuils. 

K. Surface scellée 

Est considérée comme surface scellée toute surface consolidée ou surplombée par une construction, y 

compris les chemins et rampes d’accès. 

Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes de terre végétale, la 

surface de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15% pour 15 cm d’épaisseur de 

couverture de terre végétale, jusqu’à concurrence de 75%. 

L. Surface de vente 

La surface de vente représente la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne sont pas 

comprises dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux 

ateliers de production, aux dépôts de réserve nettement séparés moyennant un cloisonnement en dur. 

M. Terrain naturel  

Le terrain naturel est défini par sa morphologie déterminée soit par des causes naturelles, soit par le 

fait de l'homme pour la construction d'infrastructures publiques. La cote de référence du terrain naturel 

correspond à la moyenne calculée des niveaux de terrain sur les bords latéraux des façades à construire 

et de l'alignement avant de la construction principale projetée. 
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Conformément à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain  

Conformément au règlement grand-ducal (RGD) du 08 mars 2017 
concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une commune 

 

 

 

La partie graphique du projet de plan d’aménagement général de la commune de Waldbillig est 

constituée des 5 plans suivants : 

Plan d’ensemble    échelle 1/10 000 Fonds : BD-L-TC 

 

Plan 1 Localité de Christnach   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

Plan 2 Localité de Haller   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

Plan 3 Localité de Mullerthal   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

Plan 4 Localité de Waldbillig   échelle 1/2500  Fonds : PCN / BD-L-TC 

 

Etape de la procédure d’approbation (révision globale) Date 

Vote du Conseil Communal 14.04.2016 

Amendement du vote du Conseil Communal 14.04.2016   21.07.2016 

Approbation du Ministre de l'Intérieur 14.12.2016 

Approbation du Ministre du Développement durable et des Infrastructures 03.08.2016 

 

Etape de la procédure d’approbation (modification ponctuelle 2017) Date 

MOPO PAG - Vote du Conseil Communal 22.12.2017 

MOPO PAG - Approbation du Ministre de l'Intérieur 06.02.2018 

MOPO PAG - Approbation du Ministre du Développement durable et des 

Infrastructures 
19.01.2018 

 

Etape de la procédure d’approbation (modification ponctuelle) Date 

MOPO PAG - Vote du Conseil Communal  08.10.2025 

MOPO PAG - Approbation du Ministre des Affaires Intérieures   

MOPO PAG - Approbation du Ministre de l’Environnement, du Climat et de la 

Biodiversité  
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Le projet du plan d’aménagement général de la commune de Waldbillig 
organise le zonage du territoire communal comme suit: 

Chapitre 1 - Les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées 

Art. 1 Zone d’habitation 1 – [HAB-1] 
Art. 2 Zones mixtes 
Art. 2.1 Zone mixte villageoise – [MIX-v] 
Art. 2.2 Zone mixte rurale – [MIX-r] 
Art. 3 Zones de bâtiments et d’équipements publics – [BEP] 
Art. 4 Zones de sports et de loisirs – [REC] 
Art. 4.1 Zones de sports et de loisirs – 1 – [REC-1] 
Art. 4.2 Zones de sports et de loisirs – 2 – [REC-2] 
Art. 4.3 Zone de sports et de loisirs – Golf – [REC-G] 
Art. 4.4 Zone de sports et de loisirs – hôtelière – [REC-H] 
Art. 5. Autres zones 
Art. 5.1 Zone spéciale - [SPEC] 
Art. 5.2 Zones de jardins familiaux – [JAR] 
Art. 5.3 Zone de parking écologique – [P-écol] 

Chapitre 2 – Le degré d’utilisation des zones urbanisées ou destinées à être 
urbanisées 

Art. 6 Prescriptions générales 
Art. 7 Emplacements de stationnement 

Chapitre 3 – Les zones destinées à rester libres 

Art. 8 Catégories 
Art. 9 Les zones agricoles – [AGR] 
Art. 10 Les zones forestières – [FOR] 
Art. 11 Les zones de verdure – [VERD] 

Chapitre 4 – Les zones superposées 

Art. 12 Zones d’aménagement différé 
Art. 13 Zones de servitude «urbanisation» 
Art. 14 Secteurs protégés d’intérêt communal 
Art. 15 Les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier 

«nouveau quartier» 
Art. 16 Les zones délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés 

Chapitre 5 – Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales et 
réglementaires spécifiques 

Art. 17 Dispositions générales 

Chapitre 6 –Informations à titre indicatif et dispositions générales 

Art. 18 Zones ou espaces à titre indicatif 
Art. 19 Interprétation des dispositions du présent règlement 

Annexe I: Terminologie du degré d’utilisation du sol 
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Chapitre 1 - Les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées 

Art. 1 Zone d’habitation 1 – [HAB-1] 

Les zones d’habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux habitations. Y sont également 

admis des activités de commerce, des activités artisanales et de loisirs, des services administratifs ou 

professionnels, des activités culturelles, des activités de culte, des équipements de service public, ainsi 

que des espaces libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions. De manière générale, y sont 

interdits les constructions et les établissements qui par leur nature, leur importance, leur étendue, leur 

volume et leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tranquillité 

d’un quartier d’habitation. 

La zone d’habitation 1 est principalement destinée aux maisons d’habitation uni- ou bifamiliales isolées, 

jumelées ou groupées en bande et aux maisons plurifamiliales. 

Pour tout plan d’aménagement particulier «nouveau quartier» exécutant une zone d’habitation 1, 100% 

des logements sont de type maisons d’habitation unifamiliales, isolées, jumelées ou groupées en bande. 

La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90% au minimum. 

Dans cette zone sont interdites la construction et l‘exploitation de toutes nouvelles installations et 

entreprises qui sont énumérées dans la classe 1 de la nomenclature du règlement grand-ducal du 10 

mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des établissements classés, voire des 

dispositions légales ou réglementaires qui les compléteront ou remplaceront dans la suite. 

 

Art. 2 Zones mixtes 

On distingue: 

▪ la zone mixte villageoise - [MIX-v] 

▪ la zone mixte rurale - [MIX-r] 

Dans ces zones sont interdites la construction et l‘exploitation de toutes nouvelles installations et 

entreprises qui sont énumérées dans la classe 1 de la nomenclature du règlement grand-ducal du 10 

mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des établissements classés, voire des 

dispositions légales ou réglementaires qui les compléteront ou remplaceront dans la suite. 

 

Art. 2.1 Zone mixte villageoise – [MIX-v] 

La zone mixte villageoise couvre les localités ou parties de localités à caractère rural.  

Elle est destinée à accueillir, dans des proportions qui varient en fonction de sa localisation et de sa 

vocation, des habitations en forme de maisons uni- ou bifamiliales isolées, jumelées ou groupées en 

bande et de maisons plurifamiliales, des activités artisanales, des activités de commerce dont la surface 

de vente est limitée à 1.200 m2 par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services administratifs 

ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits à boissons, des équipements de service 

public, des établissements de petite et moyenne envergure, ainsi que des activités de récréation et des 

espaces libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions. De manière générale, y sont interdits les 

constructions et les établissements qui par leur nature, leur importance, leur étendue, leur volume et 

leur aspect causeraient des nuisances excessives par rapport à la destination de la zone.  

La part minimale de la surface construite brute à réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 50%.  
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Art. 2.2 Zone mixte rurale – [MIX-r] 

La zone mixte rurale couvre les localités ou parties de localités à caractère rural. Elle est destinée aux 

exploitations agricoles, jardinières, maraîchères, viticoles, piscicoles, apicoles ainsi qu’aux centres 

équestres.  

Y sont également admis des activités de commerce, des activités artisanales, des activités de loisirs et 

culturelles qui sont en relation directe avec la destination principale de la zone, ainsi que les espaces 

libres correspondant à l’ensemble de ces fonctions. 

Art. 3 Zones de bâtiments et d’équipements publics – [BEP] 

Les zones de bâtiments et d’équipements publics sont réservées aux constructions et aménagements 

d’utilité publique et sont destinées à satisfaire des besoins collectifs.  

Y sont admis des logements de service. 

Art. 4 Zones de sports et de loisirs – [REC] 

Les zones de sports et de loisirs sont destinées aux bâtiments, infrastructures et installations de sports, 

de loisirs et touristiques.  

La partie graphique du PAG distingue quatre types de zones : 

Art. 4.1 Zones de sports et de loisirs – 1 – [REC-1] 

Les zones de sports et de loisirs -1 sont principalement destinées au camping et caravaning. Y ne sont 

admis que des équipements de séjours exclusivement et strictement destinés à l'habitation temporaire, 

aux fins de loisirs et de détente. 

Sur ces terrains, seules sont autorisées les constructions en rapport direct avec la destination de la zone 

et la construction de deux logements par exploitation destinés au logement des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance des installations. 

Les zones de sports et de loisirs – 1a – [REC-1a] sont destinées aux infrastructures centrales, comme 

l’implantation de : bâtiment de réception, logement, pavillon de services, restaurant, salle de séjours, 

piscines, chauffage, sanitaires et similaires, ainsi que des installations techniques.  

Les zones de sports et de loisirs – 1b – [REC-1b] sont destinées aux installations sanitaires et aux chalets 

saisonniers, tentes, roulottes, campingcars et similaires ainsi qu’aux aires de jeux.  

Art. 4.2 Zones de sports et de loisirs – 2 – [REC-2] 

Les zones de sports et de loisirs 2 sont destinées à recevoir les infrastructures, installations et 

équipements qui sont liés à l’aménagement d’un centre touristique avec restaurant et d’une aire de jeux 

avec les installations y relatives. 

Les zones de sports et de loisirs – 2a – [REC-2a] sont destinées aux infrastructures centrales, comme 

l’implantation du bâtiment du centre touristique, du restaurant ou des constructions similaires, ainsi que 

des installations techniques et sanitaires.  

Les zones de sports et de loisirs – 2b – [REC-2b] sont destinées aux installations sanitaires et 

équipements liées à une aire de jeux (p.ex. uniquement équipements sanitaires, équipements de jeux, 

équipements de sports et loisirs, ponts, bancs et similaires). 
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Art. 4.3 Zone de sports et de loisirs – Golf – [REC-G] 

Cette zone est destinée à la pratique du golf.  

La Zone de sport et de loisirs Golf a – [REC-G a] est destinée aux infrastructures collectives, des 

installations techniques, sanitaires et autres constructions et aménagements en dur ou autrement 

permanents du golf, comme par exemple l’implantation du bâtiment central, du centre d’accueil, du 

restaurant, club house, de la construction driving-range, parking, hangar, atelier ou des constructions 

similaires. 

A l’intérieur de cette zone est autorisée au maximum la construction de deux logements par exploitation 

destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

direction ou la surveillance des installations.  

Toutes autres formes de logements (permanents ou temporaires) sont interdites. 

La Zone de sport et de loisirs Golf b – [REC-G b] est destinée pour l’aménagement du parcours (surfaces 

de jeu) du golf. 

Exceptionnellement des aménagements, équipements ou installations légers de petite envergure en 

relation avec la pratique du golf peuvent être autorisés, comme par exemple : abri parafoudre, toilette, 

panneaux de signalisation, voies et chemins d’accès. 

Toutes modifications du terrain naturel, tout aménagement, équipement ou installation légère de petite 

envergure doit assurer une bonne intégration dans le paysage. 

Les terrains ne peuvent être imperméabilisés que dans la mesure nécessaire à l’aménagement des voies 

d’accès et de circulation ainsi que de surfaces affectées à une utilisation collective. 

Art. 4.4 Zone de sports et de loisirs – hôtelière – [REC-H] 

La zone de sports et de loisirs – hôtelière est destinée à recevoir les constructions et infrastructures qui 

sont liés à l’aménagement d’une structure hôtelière, y compris les équipements et installations 

nécessaires pour le fonctionnement de l’activité principale.   

Â l’exception d’une autre affectation existante, la zone de sports et de loisirs - hôtelière est réservée à 

des constructions et infrastructures de séjour exclusivement et strictement destinées au séjour 

temporaire, aux fins de loisirs et de détente. Toute transformation de chambres d’hôtels en des 

logements permanents est interdite. 

Dans le cas de la conservation des gabarits et volumes existants, les logements existants à l’intérieur 

des constructions existantes peuvent être conservés, sans que le nombre d’unités de logements 

respectivement la surface totale habitable ne puissent être augmentés. Dans le même cas, des travaux 

de rénovation des constructions existantes, ainsi que des travaux de transformation à l’intérieur des 

constructions existantes sont admissibles, sans obligation de procéder à un PAP « nouveau quartier ».   

Toute nouvelle réalisation de constructions principales ou de dépendances d’une emprise au sol 

supérieure à 20 m2, tous travaux de transformation ou d’augmentation du gabarit ou volume des 

constructions existantes, ainsi que toute reconstruction en cas de démolition sont soumises à l’obligation 

d’élaborer au préalable un PAP « nouveau quartier », tout en respectant les valeurs maximales du degré 

d’utilisation du sol définies pour les zones soumises à l’élaboration du PAP « nouveau quartier » respectif.  

Dans ce cas est autorisée au maximum la construction de deux logements par exploitation destinés au 

logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction ou la 

surveillance des installations.   

Les terrains ne peuvent être imperméabilisés que dans la mesure nécessaire à l’aménagement des voies 

d’accès et de circulation ainsi que de surfaces affectées à une utilisation collective. 
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Art. 5. Autres zones  

Art. 5.1 Zones de jardins familiaux – [JAR] 

Les zones de jardins familiaux sont destinées à la culture jardinière. 

Toute construction y est interdite, à l’exception de cabanons, d’abris de jardin et de serres. Ces 

constructions ne peuvent en aucun cas servir à l’habitation, à l’emplacement de voitures ou à l’exercice 

d’une activité professionnelle et ne peuvent pas dépasser une emprise au sol de 20 m2. Sont admis un 

seul abri de jardin par lot ou parcelle individuelle ainsi qu’une autre des dépendances énumérées ci-

avant.  

Art. 5.2 Zone spéciale – services hébergement [SPEC-SH] 

La zone spéciale – services hébergement [SPEC-SH] est destinée à recevoir les installations et 

équipements qui sont liés aux services d’hébergement de type habitations adaptées aux personnes 

âgées (résidences séniors) respectivement des logements encadrés (betreutes Wohnen).  

Y peuvent être admises les prestations de services liées aux activités de la zone.  

Art. 5.3 Zone de parking écologique – [P-écol] 

La zone spéciale - parking écologique – [SPEC-Péc] désigne une zone destinée exclusivement à 

l’aménagement d’aires de stationnement intégrées à l’environnement, dont la conception favorise 

l’infiltration naturelle des eaux pluviales, la préservation des sols et l’amélioration du cadre paysager. 

Sont autorisés dans cette zone : 

▪ Le stationnement de véhicules automobiles à l’usage des visiteurs sur le site, ainsi que leurs 

accès ; 

▪ Les infrastructures techniques strictement liées à la fonction de stationnement (éclairage sobre, 

bornes de recharge électrique, dispositifs de collecte des eaux de ruissellement, signalétique 

discrète) ;  

▪ Les aménagements paysagers favorisant la biodiversité et l’intégration visuelle. 

Les surfaces de stationnement doivent être constituées de matériaux perméables.  

Au moins 80 % de la surface totale du parking doit être perméable. 

L’usage d’asphalte ou béton est strictement interdit, sauf pour les rampes d’accès ou zones techniques 

ponctuelles dûment justifiées. 

Des arbres de haute tige doivent être plantés dans les bandes vertes situées le long ou entre des 

rangées de stationnement par tranche de 4 places de stationnement.  

Les plantations doivent être composées exclusivement d’espèces indigènes et adaptées au milieu.  

La délimitation des aires de stationnement doit être réalisée au moyen d’éléments naturels tels que des 

haies, des arbustes, ou autres dispositifs végétalisés. 

L’éclairage nocturne doit être limité, orienté vers le sol et muni d’un détecteur de mouvement pour 

éviter toute pollution lumineuse.  

Seuls des luminaires à température de couleur ≤ 2700 K (blanc chaud ou ambre) sont autorisés.  

Il est formellement interdit dans la zone « parking écologique »: 

▪ Tout usage autre que le stationnement et ses infrastructures légères ; 

▪ La construction de bâtiments ou annexes ; 
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▪ Le dépôt de matériaux, l’entreposage ou le stockage prolongé de véhicules hors d’usage. 

Chapitre 2 – Le degré d’utilisation des zones urbanisées ou destinées à 
être urbanisées 

Art. 6 Prescriptions générales 

Pour les zones définies aux articles 1 à 5 du présent règlement et soumises à un plan d’aménagement 

particulier «nouveau quartier», le degré d’utilisation du sol est déterminé conformément aux dispositions 

ci-après. 

Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier «nouveau 

quartier» est exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), par le coefficient d’occupation du sol 

(COS) et par le coefficient de scellement du sol (CSS). La densité de logements (DL) est fixée pour les 

zones ou partie de zones telles que définies aux articles 1 et 2 du présent règlement.  

Pour le coefficient d’utilisation du sol (CUS), pour le coefficient d’occupation du sol (COS), pour le 

coefficient de scellement du sol (CSS) et pour la densité de logements (DL) des valeurs maxima sont 

définies. 

Les prescriptions y relatives sont spécifiées sur la base du schéma directeur respectif et définies dans 

le schéma « degré d’utilisation » par quartier sur la partie graphique. 

Les définitions de la terminologie utilisée à l’alinéa qui précède sont reprises à l’annexe qui fait partie 

intégrante du présent règlement. 

Art. 7 Emplacements de stationnement 

Le nombre minimal d’emplacements de stationnement est défini comme suit: 

a) Les places privées de stationnement et de garages pour voitures doivent être aménagés par les 

propriétaires à leurs frais et sur fonds privés, en cas de construction nouvelle, de reconstruction ou 

de toute transformation augmentant la surface exploitée de plus de 25 m2.  

b) Cette disposition est également applicable en cas de changement d'affectation ou de destination 

d'un immeuble existant. 

c) Le minimum est de:. 

▪ deux emplacements par maison unifamiliale. Sous condition que les dimensions minimales 
d’une place de stationnement - conformément au règlement sur les bâtisses, les voies publiques 

et les sites - sont respectées, l’entrée de garage peut être considérée comme place de 
stationnement. 

▪ deux emplacements par logement pour les maisons bi-familiales et plurifamiliales. Les entrées 
de garages collectifs ne peuvent en aucun cas être considérées comme places de 
stationnement. 

▪ un emplacement par tranche de 30 m2 de surface de niveau pour les bureaux, administrations, 
commerces, cafés et restaurants.  

▪ un emplacement par tranche de 50 m2 de surface de niveau ou un emplacement par tranche 
de 5 salariés pour les établissements industriels et artisanaux.  

▪ un emplacement par 10 m2 de surface de vente relative aux ensembles commerciaux. 

▪ un emplacement par tranche de 10 sièges pour les salles de réunions, cinémas, théâtres, 
églises.  

▪ un emplacement par tranche de 30 m2 de surface de niveau pour les stations d'essence et les 
garages de réparation, avec un minimum de 4 places.  

▪ un emplacement par tranche de 2 lits pour les constructions hospitalières et hôtelières, maisons 
de retraite / maisons de soins / logements encadrés.  

▪ les établissements commerciaux, artisanaux, de service et industriels devront en outre prévoir 
sur leur terrain un emplacement pour chaque véhicule utilitaire.  
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d) Sauf exception autorisée par le bourgmestre, notamment pour des parkings et garages collectifs, 

les places de stationnement sont aménagées sur le même bien-fonds que la construction à laquelle 

elles se rapportent. Les parkings ou garages publics ne dispensent en aucun cas des aménagements 

privés.  

e) S'il s'avère impossible de réaliser ces emplacements de stationnement sur la parcelle même, ils 

peuvent être aménagés sur des terrains situés dans un rayon de 300 mètres, appartenant au même 

propriétaire. Ces terrains perdent leur droit d’être construits dans la mesure où ils sont affectés à 

de pareils emplacements de stationnement qui ne peuvent être aliénés quant à leur destination ni 

à leur affectation. Les mêmes emplacements ne peuvent être mis en compte que pour un seul 

immeuble.  

f) Le propriétaire est tenu de remplacer, sur son fond et en situation appropriée, les places de 

stationnement obligatoires qui ont été supprimées pour quelque cause que ce soit. 

 

Chapitre 3 – Les zones destinées à rester libres 

Art. 8 Catégories 

Les zones destinées à rester libres comprennent: 

▪ les zones agricoles; 

▪ les zones forestières; 

▪ les zones de verdure ; 

Seules sont autorisées des constructions telles que définies à l’article 5 de la loi modifiée du 18 juillet 

2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.  

 

Art. 9 Les zones agricoles – [AGR] 

La zone agricole est destinée à l'agriculture et à la sylviculture au sens large du terme, sans préjudice 

aux dispositions de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 

ressources naturelles. 

La zone agricole ne peut comporter que des constructions indispensables servant à l'exploitation 

agricole, jardinière, maraîchère, sylvicole, piscicole, apicole ou cynégétique, ou à un but d'utilité publique 

et au logement des exploitants, à condition que ces constructions s'intègrent bien dans le paysage. Les 

abris de chasse et de pêche y sont admis. 

Sont interdites dans ces zones toute nouvelle construction et toute modification d’aspect qui ne respecte 

pas les impératifs de la protection de la nature et de la sauvegarde du site. 

Art. 9.1 Intégration des constructions dans le paysage 

a) Les constructions doivent s’intégrer parfaitement dans le paysage et présenter des volumes simples 

non excessifs et des matériaux s’accordant avec l’harmonie et le caractère des alentours. Est 

interdite toute architecture étrangère à la région. 

b) Le bourgmestre peut imposer une simplification et une réduction des volumes de certaines 

constructions ou une division en plusieurs constructions afin de garantir leur intégration dans le site 

naturel même si elles respectent les prescriptions dimensionnelles des articles 9.2 et 9.3 ci-après. 

c) L’autorisation pour toute construction nouvelle ou existante peut être soumise à l’obligation 

d’aménager un rideau de verdure composé d’arbres et/ou de haies. 

d) Une autorisation de bâtir ne peut être délivrée pour une construction agricole, que si la parcelle ou 

l’ensemble de parcelles d’un seul tenant destinés à recevoir les constructions a une superficie d’au 

moins 5000 m2, si sa plus petite dimension est d’au moins 40 mètres et si elle est desservie par 
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une voie publique ou privée dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de la 

construction ou de l’ensemble des constructions y implantées. 

Art. 9.2 Maisons d’habitation 

a) Les prescriptions définies dans le plan d’aménagement particulier « quartier existant – Zone 

d’habitation 1 et zones mixtes villageoise », sont applicables pour toutes les constructions servant 

au logement de personnes avec l’exception que la hauteur des constructions est mesurée à partir 

de la cote de référence du terrain naturel. La distance entre ces dernières et les autres constructions 

doit être de 6 mètres au minimum. 

b) Les maisons d’habitation existantes peuvent être transformées à condition de ne pas en altérer le 

caractère, ni d’en changer la destination et elles peuvent comporter au maximum deux logements 

par exploitation. 

c) L’autorisation de bâtir un logement ou une construction servant au séjour de personnes ne peut 

être accordée que si un accès carrossable à la voirie publique est réalisé et si le raccordement au 

réseau d'eau potable et au réseau de canalisations est réalisable, ou s'il peut être satisfait aux 

exigences de l'hygiène par d'autres installations. La commune ne peut pas être obligée à réaliser à 

ses frais l'extension des réseaux d'égout ou de distribution d'eau potable, ni à organiser les services 

hivernaux et de transport. 

Art. 9.3 Autres constructions 

a) La hauteur des bâtiments au faîtage, mesurée dès la cote de référence du terrain naturel, est de 

13 mètres au maximum. Lorsque la cote d'altitude du faîtage n'est pas la même sur toute la toiture, 

le faîtage le plus élevé est déterminant. 

b) Les toitures doivent respecter une pente minimale de 20 degrés et une pente maximale de 45 

degrés et en principe être à deux versants. Par dérogation à la phrase qui précède, une toiture à 

versant unique n’est admissible que sur une construction  

- soit accolée à une autre construction et présentant une pente minimale de 5 degrés; le faîtage 

de la toiture accolée doit présenter une hauteur inférieure à la corniche de l’autre construction 

du côté de l’accolement;  

- soit non accolée et présentant une pente minimale de 15 degrés, une hauteur au faîtage 

maximale de 8 mètres sans pouvoir excéder le double de la hauteur à la corniche et une 

longueur de 20 mètres. 

c) Les bâtiments et autres constructions, hormis les silos visés à l’article 9.4, doivent respecter un recul 

de 10 mètres par rapport à la voie publique et de 3 mètres par rapport aux limites de propriété 

voisines.  

d) Les autres constructions et aménagements en dur ou autrement permanents ne peuvent dépasser 

une hauteur de 3 mètres, sauf dérogation à accorder par le bourgmestre si la hauteur supérieure 

est inhérente à la nature ou à l’affectation de la construction ou de l’aménagement et si le 

dépassement de la hauteur de 3 mètres n’est pas de nature à affecter leur intégration dans le 

paysage. Lorsque la hauteur n'est pas la même sur toute l’emprise au sol, la hauteur la plus élevée 

est déterminante. 

e) L’évacuation des eaux usées doit être assurée pour tous les bâtiments non affectés au logement de 

personnes. Il peut être satisfait à cette exigence notamment par l’aménagement d’une fosse 

d’aisance étanche et sans trop-plein.  

f) Les constructions érigées verticalement, dont notamment les silos verticaux, et servant à des fins 

autres que d’utilité publique ne doivent accuser une hauteur supérieure à 15 mètres et doivent 

respecter une distance d’au moins la moitié de leur hauteur des limites des terrains voisins. 
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g) Les prescriptions des points a – f du présent article ne s’appliquent pas pour toute installation ou 

construction à affectation énergétique, électronique, de communication ou similaires (p. ex. 

antennes, éoliennes,…) sans but d’utilité publique. Les prescriptions suivantes sont applicables :  

▪ Le recul avant minimal de toute installation ou construction est de 1,50 m. 

▪ La hauteur maximale ne peut pas dépasser 11,50 m, mesurée à partir de la cote de 

référence du terrain naturel. 

▪ Le recul latéral minimal de toute installation ou construction est de 3,00 m.  

▪ Le recul postérieur minimal de toute installation ou construction est de 3,00 m. 

Art. 9.4 Silos 

Les silos à fourrages horizontaux doivent être implantés à une distance minimale de 3 mètres des 

parcelles voisines et de 6 mètres par rapport à toute voie publique. En cas d’articulation perpendiculaire 

par rapport à la voie publique et de prévision d’une ouverture orientée vers la voie publique, un recul 

de 15 mètres par rapport à celle-ci s’impose. 

Les silos à fourrage horizontaux doivent en outre répondre aux exigences suivantes : 

▪ La hauteur globale ne doit dépasser le terrain naturel en aucun point de plus de 3 mètres. 

▪ Le jus d’ensilage doit être recueilli dans une citerne spéciale sans trop-plein et étanche ou bien 

déverser dans la citerne à purin. L’introduction directe, voire indirecte des jus d’ensilage dans le 

réseau de canalisation est strictement prohibée. Le bourgmestre peut soumettre son autorisation 

à toute mesure requise pour éviter tout danger de pollution d’une source, d’un cours d’eau ou 

d’une nappe phréatique souterraine par l’affluent liquide des silos. 

▪ Le bourgmestre peut imposer des conditions spéciales concernant le coloris des matériaux utilisés 

pour la fermeture des silos. 
 

Art. 10 Les zones forestières – [FOR] 

Sur les terrains boisés ou à reboiser du territoire communal, seules les constructions indispensables à 

l’exploitation ou à la surveillance des bois sont autorisées. Les abris de chasse et de pêche y sont admis. 

Ils ne peuvent être aménagés aux fins de servir, même temporairement, comme résidence ou local de 

commerce. 

 

Art. 11 Les zones de verdure – [VERD] 

Les zones de verdure ont pour objectif le maintien de la situation écologique du site.  

Toute construction y est interdite et tout aménagement étant contraire à un bon équilibre naturel est 

prohibé, sans préjudice aux dispositions de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 

de la nature et des ressources naturelles. 

 
 
 

Chapitre 4 – Les zones superposées 

Art. 12 Zones d’aménagement différé 

Les zones d’aménagement différé constituent des zones superposées, frappées d’une interdiction 

temporaire de construction et d’aménagement. Elles constituent en principe des réserves foncières 

destinées à être urbanisées à long terme. 

La décision de lever le statut de la zone d’aménagement différé fait l’objet d’une procédure de 

modification du plan d’aménagement général. 
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Art. 13 Zones de servitude «urbanisation» 

Les zones de servitude «urbanisation» comprennent des terrains situés dans les zones urbanisées, les 

zones destinées à être urbanisées ou dans les zones destinées à rester libres. Des prescriptions 

spécifiques sont définies pour ces zones dans le plan d’aménagement général aux fins d’assurer la 

sauvegarde de la qualité urbanistique, ainsi que de l’environnement naturel et du paysage d’une certaine 

partie du territoire communal. 

On distingue les types de servitude suivants, dont la ou les lettres sont indiquées dans la partie 

graphique du PAG. 

Servitude « urbanisation » – intégration paysagère – P  

La servitude « urbanisation » – intégration paysagère – P vise à garantir l’intégration des zones 

urbanisées dans le paysage ouvert et/ou entre des zones d’affectations différentes. Dans le cas de 

plantations, des essences indigènes sont à préférer. 

On distingue les types de servitudes « urbanisation » – intégration paysagère – P suivantes :  

▪ P-1 (Christnach – A Frongelt; Haller – Henerecht;; Waldbillig – Auf dem Prankeler): La servitude 

« urbanisation » – intégration paysagère – P-1 interdit toute construction, même de petite 

envergure, ou encore tout remblai ou déblai du terrain naturel sur une profondeur de 5 mètres 

sur les limites arrières. 

▪ P-2 (Waldbillig – Schoul, Haller – auf den Horgarten): plantation des bosquets champêtres 

d’essences indigènes d’une largeur moyenne de 5 m [«starke Randeingrünung»]. 

Servitude « urbanisation » - coulée verte – CV 

En vue d’assurer un corridor ouvert favorisant le maillage écologique, toute construction y est prohibée 

et les structures existantes doivent être maintenues respectivement mises en valeur par des plantations 

indigènes complémentaires adaptées aux caractéristiques du site. 

Servitude « urbanisation » - cours d’eau – CE 

La servitude « urbanisation » – cours d’eau – CE vise à protéger et à mettre en valeur le cours d’eau 

(avec le but du développement de la végétation caractéristique). Toute construction, toute modification 

du terrain naturel ainsi que tout changement de l’état naturel, y compris la destruction de structures 

vertes sont interdites dans cette zone. 

Seules sont admises les infrastructures de viabilisation telles que les chemins d’accès, les réseaux 

d’infrastructures et les rétentions d’eau. 

Servitude « urbanisation » - mesures compensatoires - MC 

La servitude « urbanisation » – mesures compensatoires – MC définit les surfaces – qui en raison de 

leur situation du foncier et leur localisation – sont prédestinées pour accueillir les mesures 

compensatoires devenues nécessaires dans le cadre de l’aménagement des surfaces destinées à être 

urbanisées. 

On distingue les types de servitude « urbanisation » mesures compensatoires – MC suivantes :  

▪ MC-1 (Christnach – Untersten Lahr): surfaces pouvant accueillir les mesures compensatoires 

anticipées (CEF) en prévision de l’urbanisation de la surface CH-NQ1. 

▪ MC-2 (Haller – Rue du Hallerbaach): surfaces pouvant accueillir les mesures compensatoires 

anticipées (CEF) en prévision de l’urbanisation de la surface HA-NQ2a+b. 
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Servitudes « urbanisation » - spécifiques – SP 

▪ SP-1 (Haller – Rue du Hallerbaach) : à l’exception d’une construction légère d’une surface au 

sol <= 20 m2, tout édifice ou construction est interdit à l’intérieur de cette zone de servitude.  

▪ SP-2 (Christnach – Golf) : Sans préjudice des prescriptions de la zone de sports et de loisirs 

Golf-b et à l’exception de clôtures, tout édifice ou toute construction fixe ou mobile même de 

petite envergure sont interdits à l’intérieur de cette zone de servitude urbanisation. 

Art. 14 Secteurs protégés d’intérêt communal 

Les secteurs protégés de type «environnement construit» constituent les parties du territoire communal 

qui comprennent des immeubles ou parties d’immeubles dignes de protection et qui répondent à un ou 

plusieurs des critères suivants : authenticité de la substance bâtie, de son aménagement, rareté, 

exemplarité du type de bâtiment, importance architecturale, témoignage de l’immeuble pour l’histoire 

nationale, locale, sociale, politique, religieuse, militaire, technique ou industrielle, qui sont soumises à 

des servitudes spéciales comprises dans le présent règlement. 

Les secteurs protégés de type «environnement construit» sont marqués de la surimpression «C». 

Les constructions nouvelles et les transformations de constructions doivent s'intégrer dans la structure 

caractéristique du bâti existant. Les éléments à respecter sont le parcellaire, l’implantation des volumes, 

la volumétrie, le rythme des façades, ainsi que les matériaux et teintes traditionnelles et typiques. Ces 

éléments caractéristiques à respecter sont à transposer dans les constructions nouvelles ou 

transformations. Les nouvelles constructions ou transformations qui pourraient porter préjudice au site 

peuvent être interdites. 

Pour les bâtiments désignés comme « constructions à conserver », « gabarit à sauvegarder » ou « 

alignement à respecter », la démolition de bâtiments n’est autorisée que pour autant que les bâtiments 

protégés soient remplacés par de nouvelles constructions reprenant les caractéristiques protégées des 

bâtiments démolis. A cette fin, une autorisation de démolition ne sera délivrée que pour autant que le 

propriétaire soit détenteur d’une autorisation de bâtir pour une nouvelle construction reprenant les 

caractéristiques protégées de la construction démolie. Les travaux de construction doivent être entamés 

de manière significative dans un délai d’un an après la délivrance de l’autorisation de bâtir et être 

achevés dans un délai de trois ans. 

Les bâtiments existants qui de par leur état représentent un risque pour la sécurité ou la salubrité 

publiques peuvent être démolies sans qu’une autorisation de bâtir pour une nouvelle construction ait 

été délivrée. Cependant, le propriétaire est obligé de remplacer les bâtiments protégés par de nouvelles 

constructions reprenant les caractéristiques protégées des bâtiments démolis dans un délai de cinq ans. 

A cette fin, l’autorisation de démolition est soumise à la condition qu’une nouvelle construction à ériger 

dans un délai de cinq ans devra reprendre les caractéristiques protégées de la construction démolie, 

conformément aux règles qui suivent. Cette condition est illimitée dans le temps. 

Constructions à conserver 

Sans préjudice des alinéas 4 et 5 qui précèdent, les constructions à conserver telles que représentées 

dans la partie graphique du PAG ne pourront subir aucune altération, transformation, changement 

d’affectation, modification ou agrandissement qui pourrait nuire à la valeur historique, artistique ou 

esthétique et altérer leur aspect architectural.  

Pour les façades et toitures à l’arrière des constructions, non orientées vers la voie desservante, une 

certaine flexibilité peut être accordée pour la taille et la forme des ouvertures. Les prescriptions du 

présent règlement et celles des PAP QE sont à respecter. 
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Petit patrimoine 

Les éléments à conserver, représentant le « petit patrimoine », ne pourront subir aucune démolition, 

transformation, modification ou agrandissement qui pourrait nuire à la valeur historique, artistique ou 

esthétique et altérer leur volume ou leur aspect architectural. 

 

Gabarits à sauvegarder et Alignements à respecter  

Les gabarits et alignements des constructions existantes marquées comme tel sont à respecter et 

priment sur toutes les autres prescriptions relatives aux marges de reculement, notamment celles 

définies dans les PAP QE. En cas d’impossibilité d’observation ou dans le but de l’amélioration du 

domaine public, exceptionnellement, une dérogation peut être approuvée ou imposée. 

Gabarits à sauvegarder  

Une construction existante désignée comme « gabarit à sauvegarder » - telle que représentée dans la 

partie graphique du PAG – doit en principe être sauvegardée en ce qui concerne les gabarits et volumes 

ainsi que l'agencement des ouvertures du coté avant et latéral des constructions, orientées vers la voie 

desservante, mais peut être remplacée, transformée ou agrandie conformément aux dispositions des 

deux alinéas qui suivent : 

▪ Les bâtiments existants peuvent être remplacés par des nouvelles constructions respectant les 

mêmes alignements, les mêmes gabarits, ainsi que l’agencement des ouvertures 

caractéristiques du bâtiment existant, même si les prescriptions dimensionnelles applicables ne 

sont pas respectées. Dans ce cas, des modifications non substantielles peuvent être apportées 

aux alignements, gabarits et l’agencement des ouvertures existants. 

▪ Les bâtiments existants peuvent également être remplacés par des constructions présentant un 

volume total supérieur, respectivement subir des transformations ou des agrandissements qui 

emportent des modifications aux alignements, gabarits ainsi qu’à l’agencement des ouvertures 

existants, sous la condition du respect des règles applicables dans le PAP QE. 

Alignements à respecter  

Une construction nouvelle érigée en remplacement d'une construction ancienne désignée comme 

« alignement à respecter » - telle que représentée dans la partie graphique du PAG - doit respecter 

l’alignement de la construction à laquelle elle se substitue. La façade en question devra respecter 

l’alignement obligatoire sur au moins deux tiers de la surface. Pour des raisons urbanistiques, techniques 

ou de sécurité, l’alignement de la nouvelle construction peut varier de 1 m vers l’avant respectivement 

vers l’arrière par rapport à l’alignement existant. 

Autorisations et avis 

Tous travaux de construction, modification, agrandissement, transformation ou de rénovation ainsi que 

tout ajout d’élément nouveau, contribuant à modifier l’aspect extérieur d’une construction à conserver, 

peuvent être soumis pour avis au Service des Sites et Monuments Nationaux (SSMN) sur initiative du 

collège des bourgmestre et échevins ou bien à la demande du conseil communal ou de la commission 

des bâtisses. 

Assainissement énergétique 

Afin de garantir l’assainissement énergétique des constructions existantes, une dérogation concernant 

l’alignement, les reculs et la hauteur peut être accordée. 

Pour les constructions à conserver, l’article 10 du règlement grand-ducal du 31 août 2010 concernant 

la performance énergétique des bâtiments fonctionnels prévoit des dérogations au niveau du respect 

des exigences minimales, afin de conserver le caractère de ces bâtiments. 
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Art. 15 Les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan 
d’aménagement particulier «nouveau quartier» 

Le développement urbain dans ces zones est orienté par le schéma directeur. Ces zones font l’objet 

d’un ou de plusieurs plans d’aménagement particulier «nouveau quartier».  

 

Art. 16 Les zones délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés 

Les plans d’aménagement particulier, dûment approuvés définitivement par le Ministre de l’Intérieur, 

avant l’entrée en vigueur de la présente partie écrite, perdent leur validité, à l'exception des plans 

d'aménagement particulier (PAP – partie graphique et partie écrite), énumérés dans le tableau suivant 

et indiqués sur la partie graphique à titre indicatif. 

LISTE DES PAP APPROUVES ET MAINTENUS EN VIGUEUR 

Localité Lieu-dit Code  Vote Cons. Comm. N° Doss. Approb. Min. 

Christnach 

A Frongelt C2 20.03.2009 15807-101C 06.05.2009 

An Hierheck C4 23.09.2020 18854/101C 16.11.2020 

In Arken C5 19.11.2020 18942-101C 01.02.2021 

Haller 

Beim Basseng H2 18.01.2005 14126-101C 22.03.2005 

Henerecht H3 23.01.2023 19423-101C 26.04.2023 

Rue St. Nicolas H4 23.05.2023 19284-101C 21.09.2023 

Waldbillig Rue Laach W1 18.12.2007 15376-101C 06.02.2008 
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Chapitre 5 – Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales 
et réglementaires spécifiques 

Art. 17 Dispositions générales 

Les dispositions légales et réglementaires découlant de la législation en vigueur concernant 

l’aménagement général du territoire, la protection de la nature et des ressources naturelles, la protection 

des sites et monuments nationaux, les réseaux d’infrastructures de transport national et la gestion de 

l’eau sont repris dans la partie graphique et énumérées à titre indicatif ci-dessous. 

Aménagement du territoire  

Règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages » 

Zone de préservation des grands ensembles paysagers « Mullerthal » 

Protection de la nature et des ressources naturelles : 

▪ Tout ou partie des zones protégées d’intérêt communautaire ou "réseau Natura 2000" : 

 Zone habitats - Vallée de l'Ernz noire /Beaufort /Berdorf - LU0001011 ; 

 Zone habitats - Vallée de l'Ernz blanche – LU0001015. 

Protections des sites et monuments nationaux : 

Publication prescrite par la loi correspondante en vigueur concernant le patrimoine architectural et 

culturel. Liste des immeubles et objets classés monuments nationaux ou inscrits à l’inventaire 

supplémentaire, état au 15 juillet 2025 

▪ Liste des immeubles et objets classés monuments nationaux: 

Christnach: 

 L’immeuble sis 12, Fielserstrooss, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section C de 

Christnach, sous le numéro 51/3996. -Arrêté du Conseil de Gouvernement du 15 juin 2007. 

 Les immeubles du « Château de Christnach » sis 5, Fielserstrooss, inscrits au cadastre de la 

commune de Waldbillig, section C de Christnach, sous les numéros 71/3857, 70/959, 70/3856 

et 72/249. -Arrêté du Conseil de Gouvernement du 13 novembre 2009. 

 Les immeubles du moulin dit « Ueligsmillen », inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, 

section C de Christnach, sous les numéros 1974/3777 et 1975/0 (canal moulin). – Arrêté du 

Conseil de Gouvernement du 6 septembre 2018. 

 La ferme sise 2, A Frongelt, inscrite au cadastre de la Commune de Waldbillig, section C de 

Christnach, sous le numéro 145/3823. – Arrêté ministériel du 20 janvier 2023. 

 

Freckeisen : 

 L’immeuble sis Maison 3, inscrit au cadastre de la Commune de Waldbillig, section C de 

Christnach, sous le numéro 875/757. – Arrêté ministériel du 1er août 2022. 

Haller: 

 L’immeuble sis 14, rue du Hallerbach, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

A de Haller, sous le numéro 436/2021. -Arrêté du Conseil de Gouvernement du 26 octobre 

2007. 

 L’immeuble sis 17, rue du Hallerbach, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

A de Haller, sous le numéro 453/2245. - Arrêté du Conseil de Gouvernement du 26 octobre 

2007. 
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Hallerbach: 

Voir Beaufort/Hallerbach. 

B) Hallerbach 

Une zone de protection située de part et d’autre du ruisseau et s’étendant de chaque côté 

jusqu’à une distance de dix mètres au-delà des rochers encaissant la vallée, comprenant les 

parcelles inscrites au cadastre de la commune de Beaufort, section C sous les numéros 1506, 

1196, 1192, 1501, 1502, 1503, 1504, 1505, 1193, 1194, 1195 et les parcelles inscrites au 

cadastre de la commune de Waldbillig, section A de Haller sous les numéros 1, 3/2, 3/1058, 

91/289, 91/204, 91/1081, 91/1214, 91/1215, 91/1216, 91/412, 91/1338, 91/17, 129/36, 

91/1163, 91/1164. - Arrêté ministériel du 6 janvier 1938. 

Waldbillig  

 L’église paroissiale de Waldbillig, y compris les objets mobiliers historiques, inscrite au cadastre 

de la commune de Waldbillig, section B de Waldbillig, sous les numéros 551/4724 et 551/4725 

(ancien numéro 551/3126). – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 21 juin 2017. 

 Le site archéologique « Heringerbësch » et les vestiges de la « Heringerbuerg », inscrits au 

cadastre de la Commune de Waldbillig, section D de Mullerthal, sous les numéros 1287/63, 

1287/632, 1287/3505, 1287/3504, 1287/2744, 1287/2745, 1287/206, 1287/205, 1287/2046, 

1287/3177, 1287/373, 1287/1232, 1287/1231 et 1290/3417 et au cadastre de la commune de 

Waldbillig, section B de Waldbillig, sous les numéros 1287/3631, 1287/1411, 1287/1410, 

1287/2640, 1287/547, 1287/3402, 1287/544, 1287/543, 1287/2267, 1287/2266, 1287/3324, 

1287/3325, 1287/3326, 1287/694, 1287/3575 et 1287/3576. – Arrêté du Conseil de 

Gouvernement du 11 juin 2021. 

 Le site du « Schéissendëmpel », inscrit au cadastre de la Commune de Waldbillig, section D de 

Mullerthal, sous le numéro 1089/715. – Arrêté du Conseil de Gouvernement du 11 février 2022. 

▪ Liste des immeubles et objets inscrits à l’inventaire supplémentaire: 

Christnach: 

 La ferme dite «ancienne maison Muller» avec la place, le jardin et le pré attenants, sise 5, rue 

de Mullerthal, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section C de Christnach, sous 

les numéros 15, 16 et 17. –Décision ministérielle du 4 novembre 1987. 

 La ferme sise 2, Moellerdallerstrooss, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

C de Christnach, sous le numéro 81/1160. -Arrêté ministériel du 22 juin 2007. 

 La ferme sise 3, Moellerdallerstrooss, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

C de Christnach, sous le numéro 20/3989. - Arrêté ministériel du 22 juin 2007. 

Haller: 

 La maison sise, 15, rue du Hallerbach, inscrite au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

A de Haller, sous le numéro 452/1980. -Arrêté ministériel du 14 décembre 2006. 

 L’immeuble sis 21-23, rue du Hallerbach, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, 

section A de Haller, sous le numéro 433/2043. – Arrêté ministériel du 31 mai 2018. 

Waldbillig : 

 L’immeuble avec maison, place et jardin sis à Waldbillig, 3, rue Michel-Rodange, inscrit au 

cadastre de la commune de Waldbillig, section B de Waldbillig, sous les numéros 375/4375 et 

374/4373. –Arrêté ministériel du 5 septembre 1999. 

 L’immeuble sis 8, rue de la Montagne, inscrit au cadastre de la commune de Waldbillig, section 

B de Waldbillig, sous le numéro 770/4149. – Arrêté ministériel du 29 décembre 2017. 

  
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Gestion de l’eau 

▪ loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau. 

▪ Les zones inondables (2021) 

o Zones inondables – HQ 10 

o Zones inondables – HQ 100 

o Zones inondables – HQ extrême 

Chapitre 6 –Informations à titre indicatif et dispositions générales 

Art. 18 Zones ou espaces à titre indicatif 

Sont représentées sur la partie graphie à titre indicatif : 

▪ Les biotopes et habitats suivant les articles 17 et 21 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles – à titre informatif et non 

exhaustif. 

▪ Les terrains avec des vestiges archéologiques inscrits à l’inventaire supplémentaire, classés 

monument national ou en cours de classement et terrains avec des vestiges archéologiques 

connus, à étudier avant altération ou destruction.  

Art. 19 Interprétation des dispositions du présent règlement 

En cas de divergences d’interprétation entre le particulier et les services communaux concernant les 

règles du présent règlement, le bourgmestre ou le collège échevinal peuvent demander un avis à la 

commission des bâtisses voir tout autre expert / homme de l’art dans la matière. Le bourgmestre pourra 

également soumettre pour avis une difficulté d'interprétation des dispositions du présent règlement au 

conseil communal. 
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Annexe I: Terminologie du degré d’utilisation du sol1 

 

A. Coefficient d’utilisation du sol [CUS] 

On entend par coefficient d’utilisation du sol le rapport entre la somme des surfaces construites brutes 

de tous les niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour autant que la hauteur d’étage 

moyenne ne dépasse pas 5 mètres. 

Pour tous les niveaux dont la hauteur moyenne d’étage est comprise entre 5 mètres et 10 mètres, la 
surface construite brute est multipliée par 2. Pour tous les niveaux dont la hauteur d’étage moyenne 

dépasse 10 mètres, la surface construite brute est multipliée par 3. 

B. Coefficient d’occupation du sol [COS] 

On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface d’emprise au sol de la ou des 

constructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net. 

C. Coefficient de scellement du sol [CSS] 

On entend par coefficient de scellement du sol le rapport entre la surface de sol scellée et la surface du 

terrain à bâtir net. 

D. Densité de logement [DL] 

On entend par densité de logement le rapport entre le nombre d’unités de logement et le terrain à bâtir 

brut. 

E. Terrain à bâtir brut 

On entend par terrain à bâtir brut tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, 

non encore ou partiellement viabilisés. 

F. Terrain à bâtir net 

On entend par terrain à bâtir net tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée 

déduction faite de toutes les surfaces privées et publiques nécessaires à sa viabilisation. 

G. Surface construite brute 

On entend par surface construite brute la surface hors œuvre obtenue d’un bâtiment et des 
dépendances en additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces non aménageables en 

sous-sol ou partiellement en sous-sol et sous combles ne sont pas prises en compte. 

Les surfaces non closes, notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont pas prises en 

compte pour le calcul de la surface construite brute. 

Les surfaces construites brutes attribuées aux différentes affectations d’un immeuble, telles que 
commerces, bureaux, logements et logements abordables, sont déterminées en additionnant pour 

chaque affectation précitée l’ensemble des surfaces construites brutes correspondantes, y compris les 

murs qui englobent les surfaces attribuées à l’affectation respective. 

Sans préjudice de ce qui précède, les surfaces occupées par des murs ou parties de murs, qui servent 

de séparation entre des surfaces connaissant des affectations distinctes, sont attribuées à part égale 

aux affectations concernées. 

Les parties d’utilité commune, dont notamment les espaces de circulation, sont comptabilisées au 

prorata des surfaces construites brutes attribuées aux diverses affectations. 

H. Surface non aménageable 

Pour établir si une surface est non aménageable, il convient d’appliquer les critères suivants: 

a. hauteur des locaux: 

 
1 Annexe II du règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une 

commune 
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Les surfaces, dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètres, sont considérées comme 

surfaces non aménageables. 

b. affectation des locaux 

Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de l’immeuble sont 

à considérer comme surfaces non aménageables. 

Sont également à considérer comme surfaces non aménageables, les espaces de circulation, dont les 

garages, les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les dépôts ainsi que les caves individuelles des 

constructions collectives ne comportant pas d’ouverture sur l’extérieur. 

Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité quelconque, tel 
que les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, restaurants, salles de réunion, 

salles de cinéma et salles d’ordinateurs. 

c. Solidité et géométrie des locaux 

Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne peuvent supporter des 

charges supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombrement de la charpente ou d’autres 

installations. 

Ces critères ne sont pas cumulatifs. 

I. Surface hors œuvre 

Est à considérer comme surface hors œuvre, la surface de plancher mesurée au nu extérieur des murs 

de pourtour, l’isolation thermique et le parachèvement compris. Sont à exclure du calcul les 
constructions ne formant pas de plancher, dont les pylônes, canalisations, ouvrages de stockage tels 

que les citernes et les silos ainsi que les auvents. Sont également à exclure, les modénatures tels que 

les acrotères, bandeaux, corniches ou marquises ainsi que les rampes et les escaliers extérieurs. 

En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire de même que le nouveau 

parachèvement extérieur ne seront pas pris en compte. 

J. Surface d’emprise au sol 

On entend par surface d’emprise au sol la surface hors œuvre mesurée sur le plan du ou des parties de 

niveaux sis hors sol et en contact direct avec le sol, compte tenu du terrain naturel. 

Ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aménagements extérieurs 
en dur, notamment les rampes de garage, les chemins d’accès, les surfaces non closes au rez-de-

chaussée, les terrasses non couvertes, les surfaces non closes aux étages, tels que les loggias, les 

balcons, les perrons et les seuils. 

K. Surface scellée 

Est considérée comme surface scellée toute surface consolidée ou surplombée par une construction, y 

compris les chemins et rampes d’accès. 

Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes de terre végétale, la 

surface de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15% pour 15 cm d’épaisseur de 

couverture de terre végétale, jusqu’à concurrence de 75%. 

L. Surface de vente 

La surface de vente représente la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne sont pas 

comprises dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux 

ateliers de production, aux dépôts de réserve nettement séparés moyennant un cloisonnement en dur. 

M. Terrain naturel  

Le terrain naturel est défini par sa morphologie déterminée soit par des causes naturelles, soit par le 

fait de l'homme pour la construction d'infrastructures publiques. La cote de référence du terrain naturel 

correspond à la moyenne calculée des niveaux de terrain sur les bords latéraux des façades à construire 

et de l'alignement avant de la construction principale projetée. 
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Approbation du Ministre de l'Intérieur
Approbation du Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures

Amendement du vote du Conseil Communal 
14.04.2016 
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MOPO - Approbation du Ministre de l'Intérieur
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HJMMM14.12.2016 A-P3a
HJMMM06.02.2018 A-P4

08.10.2025 HJMMM Modification ponctuelle: SPEC-SH (Haller), SPEC-Péc (Haller, Mullerthal), Zones ou espaces définis en exécution de 
dispositions légales, réglementaires  ou administratives spécifiques relatives, Zones ou espaces à titre indicatif, PAP approuvé

Adapté suite aux avis de la commission d’aménagement et du Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures et des réclamations

Plan initial soumis à la procedure d'approbation

Amendement du vote du Conseil Communal 14.04.2016 

Adapté suite à l’approbation du projet d’aménagement général par le Ministre de l’Intérieur
Version coordonnée suite aux approbations des modif. ponct.: REC-Gb (Christnach), REC-H (Mullerthal), HAB.1 (Waldbillig)

Zone de jardins familiauxJAR

(1)   Zones protégées d'intérêt national déclarées, Administration de la nature et des forêts, 17 juillet 2025
(2)   Règlement grand-ducal du 6 octobre 2023 portant désignation des zones spéciales de conservation.
       Règlement grand-ducal du 13 juin 2025 portant désignation des zones spéciales de conservation.
(3)   Loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
       - Cadastre des biotopes du milieu ouvert, ANF, dernière mise à jour 10 juillet 2025
        Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, 
       article 17
       - Innenkartierung der geschützten Biotope im Innenbereich der Gemeinde Waldbillig, 
         Etude préparatoire, pact s.à r.l., 2008 (mise à jour 2012 et adapté au PCN 2014)
(4)   Loi du 10 avril 2025 portant modification de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, 
       INPA état au 15 juillet 2025
(5)   Loi modifié du 19 décembre 2008 relative à l’eau 
(6)   Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC), Administration du cadastre et de la topographie, 
       2008
(7)   Une mise à jour des nouvelles constructions (en supplément aux construction issues du PCN) a été 
       réalisée par le bureau d’études pact s.à r.l. sur base des orthophotos 2013 et une inspection des lieux 
       récente.
(8)   Loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, 
       article 17 et article 21
(9)   Délimitation adaptée sur la base du PCN 2014.
(10) Loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, état février 2025
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Approbation du Ministre de l'Intérieur
Approbation du Ministre du Développement 
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Amendement du vote du Conseil Communal 
14.04.2016 

MOPO - Vote du Conseil Communal

MOPO - Approbation du Ministre de l'Intérieur
MOPO - Approbation du Ministre du 
Développement durable et des Infrastructures

14 décembre 2016
3 août 2016

14 avril 2016

21 juillet 2016

22 décembre 2017

19 janvier 2018
6 février 2018

Vote du Conseil Communal

21.07.2016
14.12.2016
06.02.2018
08.10.2025

A-P3
A-P3a
A-P4
B

MM HJM
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MM HJM
MM HJM
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Modification ponctuelle: SPEC-SH (Haller), SPEC-Péc (Haller, Mullerthal), Zones ou espaces définis en exécution de 
dispositions légales, réglementaires  ou administratives spécifiques relatives, Zones ou espaces à titre indicatif, PAP approuvé

Adapté suite aux avis de la commission d’aménagement et du Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures et des réclamations
Amendement du vote du Conseil Communal 14.04.2016 

Adapté suite à l’approbation du projet d’aménagement général par le Ministre de l’Intérieur

Version coordonnée suite aux approbations des modif.ponct: REC-Gb (Christnach), REC-H (Mullerthal), HAB-1 (Waldbillig)

(1)   Zones protégées d'intérêt national déclarées, Administration de la nature et des forêts, 17 juillet 2025
(2)   Règlement grand-ducal du 6 octobre 2023 portant désignation des zones spéciales de conservation.
       Règlement grand-ducal du 13 juin 2025 portant désignation des zones spéciales de conservation.
(3)   Loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
       - Cadastre des biotopes du milieu ouvert, ANF, dernière mise à jour 10 juillet 2025
        Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, 
       article 17
       - Innenkartierung der geschützten Biotope im Innenbereich der Gemeinde Waldbillig, 
         Etude préparatoire, pact s.à r.l., 2008 (mise à jour 2012 et adapté au PCN 2014)
(4)   Loi du 10 avril 2025 portant modification de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, 
       INPA état au 15 juillet 2025
(5)   Loi modifié du 19 décembre 2008 relative à l’eau 
(6)   Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC), Administration du cadastre et de la topographie, 
       2008
(7)   Une mise à jour des nouvelles constructions (en supplément aux construction issues du PCN) a été 
       réalisée par le bureau d’études pact s.à r.l. sur base des orthophotos 2013 et une inspection des lieux 
       récente.
(8)   Loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, 
       article 17 et article 21
(9)   Délimitation adaptée sur la base du PCN 2014.
(10) Loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel, état février 2025
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(3)   Loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
       - Cadastre des biotopes du milieu ouvert, ANF, dernière mise à jour 10 juillet 2025
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